
En 19461, M.-R. Sauter, alors Pri-
vat-docent de la Faculté des lettres de l’Université
de Genève, constatait les lacunes de l’archéo-
logie du Haut Moyen Age valaisan qu’il qua-
lifiait laconiquement de «terra quasi incognita»2.
L’article faisait suite à la découverte de deux
sépultures à Wyler, sur la commune de Guttet-
Feschel, et lui permettait de dresser le premier
inventaire des sites valaisans attribués au Haut
Moyen Age. Hormis quelques découvertes for-

tuites, la nécropole de Premploz était le seul site
mérovingien fouillé en Valais. Il reprenait cette
étude quatre années plus tard, l’enrichissant
des découvertes de la Préhistoire à l’époque
romaine. Intitulé Préhistoire du Valais. Des ori-
gines aux temps mérovingiens, cet inventaire
recensait l’ensemble des découvertes entreprises
dans le canton du Valais. En 1984, le travail de
diplôme de N. Plumettaz ajoutait à cette syn-
thèse les fouilles de sépultures entreprises par
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I n t r o d u c t i o n

p a r
B e n o î t  
D u b o s s o n

n
1 Cet  a r t i c l e  es t  ex t ra i t  d ’un

mémoi re  de  l i cence  dé fendu  
à  la  Facu l té  des  l e t t res  de
l ’Un ive r s i té  de  Lausanne,  Ins t i tu t
d ’A r chéo log ie  e t  des  Sc iences  
de  l ’An t iqu i té .  Nous  tenons  à
remerc ie r  cha leu reusement  l e
p ro fesseu r  Miche l  Fuchs ,  
d i rec teu r  de  ce  t rava i l ,  a ins i  que
Luc ie  S te ine r  e t  F ranço i s  W ib lé
qu i  en  on t  assu ré  l ’expe r t i se .

2 SA U T E R 1946,  p .  15.



les archéologues du Département d’Anthro-
pologie et d’Ecologie de l’Université de Genève.
Depuis, de nouvelles découvertes, à l’instar de
la nécropole des mausolées de Sion/Sous-le-
Scex, ont enrichi ces différents inventaires,
devenus obsolètes. 
Il nous semblait ainsi nécessaire de reprendre
ces travaux et de présenter un état des connais-
sances acquises sur les pratiques funéraires dans
le canton du Valais, au travers des nécropoles
rurales, entre la fin du IIIe et le début du VIIIe

siècle. Ce d’autant que ces problématiques
bénéficient, dans les régions limitrophes, d’une
attention particulière depuis bientôt 30 ans3.
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Re levé  des  sépu l tu res  de  Wy le r.
(SA U T E R 1946,  p .  16,  f i g .  2)
n

Légende

Limite cantonale

Nécropoles considérées

Albinen/Hinter dem Dorf
Ardon
Saint-Romain/Brêt Saxonne
Gamsen/Waldmatte
Glis/Klosmattenstrasse
Muraz/au Chiat
Muraz/Narzon
Plan-Conthey
Plan-Conthey/en Bailloz
Premploz
Sensine
Mazembroz/Le Rontet
Wyler
Euseigne
Lens/Est de Lens
Lens/Maroz Dellège
Leukerbad
Leukerbad/Unter Maressen
Martigny
Massongex
Miège
Morel
Montana-Vermala
Sierre/Colline de Gélronde
Sierre/Quartier de Liddes
Sierre/Tour de Goubing
Sion/Châtro
Bramois/Pranoé
Molignon/la Vulpillière
Sion/la Sitterie
Sion/la Sitterie
Sion/Sous-le-Scex
Uvrier
Unterems/Heidenhubel
Venthône
Vollèges/les Vignes
Levron/Nouvelle école
Levron/Tombay
Vouvry/Amarel
Vouvry/en Bovairon

1
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8
9
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Car te  1 :  S i tua t ion  des  40 néc ropo les  de  l ’An t iqu i té  ta rd i ve  
e t  du  Haut  Moyen Age  cons idé rées .
(©B.  Dubosson  d ’ap rès  Swiss topo  2006)
n

n
3 Basse  va l l ée  du  Rhône :  GA G N I È R E

1975 ;  Cô tes  cha lonna i se  e t
mâconna i se :  GA I L L A R D D E

SÉ M A I N V I L L E 1980 ; A lpes  f rança i ses
du  Nord :  CO L A R D E L L E 1983 ;  
Canton  de  Vaud :  AU B E R S O N 1987 ;
I ta l i e :  R I E M E R 1992 ;  Nord -Oues t
de  la  Su i s se :  MA RT I 2000.



n
4 Le  ca ta logue  des  s i tes

accompagnant  ce  t rava i l  de
l i cence  es t  d i spon ib le ,  su r  suppo r t
CD,  aup rès  du  Se r v i ce  des
Bât iments ,  Monuments  e t
A r chéo log ie  du  can ton  du  Va la i s ,
S ion .

5 WI B L É 1991a,  p .  250.
6 WI B L É 1991a.
7 AA.VV. 1995,  p .  24.
8 FAV R O D 2002,  p .  61.
9 FAV R O D 2002,  p .  62.
10 FAV R O D 2002,  pp .  50 -51.
11 FAV R O D 2002,  p .  129.
12 Les  ra i sons  de  ce  t rans fe r t

demeuren t  obscu res .  La  pos i t i on
géograph ique  p r i v i l ég iée  de  S ion ,
le  ra len t i s sement  du  t ra f i c
t rans i tan t  pa r  l e  co l  du  G rand
Sa in t -Be rna rd  a ins i  que  le  dés i r
des  évêques  de  se  dépa r t i r  du
joug  roya l  son t  au tan t
d ’hypothèses  supp lémenta i res
env i sagées .  Vo i r  SA N T S C H I 1981 e t
L E H N E R/WI B L É 1994.

13 FA C C A N I 2004,  p .  10 e t  no te  8 .
14 VA L L I S PO E N I N A ,  p .  129.
15 I l  f au t  tou te fo i s  a t tend re  la  f i n  

du  X I I e s .  pou r  que  le  réseau
pa ro i s s ia l  so i t  p ra t i quement
é tab l i .  DU B U I S/LU G O N 1993,  p .  63.

16 DU B U I S/LU G O N 1993,  p .  67.
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Sous domination romaine depuis les
campagnes alpines menées par Auguste en
16/15 av. J.-C., la Vallis Poenina est au Bas-
Empire une région prospère. Certes Masson-
gex/Tarnaiae est partiellement abandonnée au
cours du IIIe siècle – en réponse, peut-être, aux
incursions alamanes sur le Plateau suisse5 – mais
la découverte de riche mobilier d’importation
ainsi que de sarcophages en plomb en amont
de Saint-Maurice témoigne de l’aisance d’une
partie de la population. La présence de familles
d’ordre sénatorial est attestée à Saint-Maurice
(les Nitonii) et à Sierre (les Vinelii), alors que
Martigny/Forum Claudii Vallensium est occu-
pée jusqu’à la fin du IVe voire au début du Ve

siècle6. Une cathédrale est d’ailleurs construite
en marge de cette agglomération qui accueille,
ainsi, le siège épiscopal. La Vallis Poenina devient
dès lors un «haut-lieu du christianisme»7.
En 457, le Valais est annexé par les Burgondes,
installés quelques années auparavant au bord du
lac Léman8. Cette conquête, «pacifique et libre-
ment consentie »9, ne semble toutefois pas
induire de grands bouleversements sociaux ni
démographiques. Les Burgondes sont en mino-
rité et s’intègrent rapidement à la population
locale10. Sigismond, fils du roi burgonde Gon-
debaud, se convertit au catholicisme et fonde

le 22 septembre 515 le monastère de Saint-
Maurice d’Agaune. Situé sur la route du Grand
Saint-Bernard, ce monastère occupe une posi-
tion stratégique, permettant d’asseoir le pouvoir
royal sur le passage des Alpes. Son importance
ne cessera d’ailleurs de croître, et ce malgré le
rattachement du Valais à la Burgondie franque
dans la seconde moitié du VIe siècle11. En 574,
le monastère est incendié au cours de raids lom-
bards en direction de la vallée du Rhône. La
menace lombarde dans cette région frontalière
incite sans doute les Francs à y renforcer leur
présence militaire et, peut-être, à transférer le
siège épiscopal de Martigny à Sion12. En 585,
les actes du concile de Mâcon portent en effet
la signature du vicaire de l’évêque de Sion, Mis-
sus Heliodori episcopi a Sedunis13. Dès lors, cette
agglomération devient la nouvelle capitale admi-
nistrative et religieuse du Valais, la conduite des
affaires temporelles dépendant principalement
de l’organisation épiscopale14.
L’évangélisation du Valais s’accentue, de nom-
breuses églises sont érigées et un réseau parois-
sial primitif se met peu à peu en place15. Bien-
tôt, de petites communautés s’établissent
autour des lieux de culte chrétien, devenus
« centre[s] de ralliement à la population pré-
cédemment plus dispersée »16.

Aussi avons-nous effectué une compilation la
plus exhaustive possible des renseignements
disponibles dans différentes sources, dont les
principales ont été la carte archéologique infor-
matisée de l’Office des Recherches Archéolo-
giques du canton du Valais (ORA), le travail
de recensement de M.-R. Sauter ainsi que les
périodiques présentant une chronique annuelle

des découvertes archéologiques jusqu’à la fin de
l’année 2004. Ces sources nous ont permis
d’étudier 473 sépultures réparties inégalement
dans 40 nécropoles de l’Antiquité tardive ou
du Haut Moyen Age4. A noter que, pour des
raisons de commodité, seules les nécropoles
qui ne sont pas en relation avec une église
connue ont été prises en considération.

C o n t e x t e  h i s t o r i q u e



n
17 Pour  de  p lus  amp les  in fo rmat ions

su r  l e s  p ra t iques  funé ra i res  du
Haut -Emp i re  en  Va la i s ,  
vo i r  W I B L É 1983 ;  
VA L A I S AVA N T L’H I S T O I R E ,  
pp .  139 -153 ;  WI B L É 1991b ;
VA L L I S PO E N I N A ,  pp .  115 -123 ;
AN T O N I N I/PA C C O L AT 2001.

18 P lus ieu r s  tombes  à  inc iné ra t ion
ont  é té  mises  au  jou r,  en t re
au t res ,  au  Lev ron ,  dans  l e  va l  
de  Bagnes ;  à  Mar t igny  (néc ropo le
de  l ’amph i théâ t re) ;  à  Fu l l y.

19 PA C C O L AT 1997,  pp .  32 -33 ;
PA C C O L AT e t  a l .  2004.

20 Ment ionnons  s imp lement  l e s
f i bu les  à  resso r t  e t  l e s  f i bu les  de
type  Misox  découve r tes  dans  une
pe t i te  néc ropo le  à  l ’en t rée  du
v i l l age  de  Gamsen/Waldmat te ,
témo ignant  du  po r t  du  cos tume
tradi t ionnel  aux I I e- I I I e s .  apr.  J . -C. ,
a lo r s  que  dans  la  rég ion  de
Mar t igny,  l ’hab i t  « à  la  roma ine »
éta i t  de  mode.  VA L L I S PO E N I N A ,  
pp .  122 -123.  D’au t res  exemp les
son t  ment ionnés  dans  F E L L M A N N

1992,  p .  302 e t  no te  19.
21 DI E R K E N S/PÉ R I N 1997,  p .  81.
22 C i cé ron ,  De  Leg ibus ,  I I ,  30.
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Suivant une tradition héritée de l’époque laté-
nienne, les populations valaisannes du début
de l’Empire inhumaient leurs défunts17. Ces
derniers étaient généralement déposés à l’inté-
rieur d’un cercueil en bois, plus rarement dans
une tombe en dalles ou en pleine terre. La plu-
part des individus reposaient en décubitus dor-
sal, la tête fréquemment orientée vers l’est. Ils
étaient accompagnés d’un riche mobilier. De
nombreuses sépultures contenaient des anneaux
de chevilles – dits «bracelets valaisans » – et
fibules de tradition celtique ainsi que des céra-
miques d’importation, fibules et monnaies
romaines, etc. Ces offrandes multiples assu-
raient aux défunts leur voyage vers l’au-delà.
C’est au début du Ier siècle apr. J.-C. qu’appa-
raît l’incinération. Diffusée dans un premier
temps le long de la voie du Grand Saint-Ber-
nard18, cette pratique se répand en Valais cen-
tral dès la fin du Ier siècle apr. J.-C. Elle n’ap-
paraît, semble-t-il, pas en Haut-Valais avant le
IIe siècle, comme en témoignent les récentes
fouilles entreprises sur le site de Gamsen/Wald-
matte19. L’incinération atteste la romanisation
progressive de la région, suivant les voies de
pénétration de la culture romaine. Il semble
qu’elle ait touché la population des vallées laté-
rales à des degrés divers. Il est ainsi probable que
certains habitants n’aient jamais connu l’inci-
nération. De nombreux indices – dont la péren-
nité de certains accessoires vestimentaires, fibules
et anneaux de chevilles – suggèrent effectivement
un fort attachement de la population indigène
alpine aux coutumes de leurs ancêtres20.
Les cendres des défunts pouvaient être direc-
tement recueillies dans une fosse creusée sous
le bûcher funéraire (bustum), mais cette pra-
tique est peu attestée en Valais. La plupart du
temps, les restes du corps brûlé en un endroit

particulier (ustrinum) étaient placés à l’intérieur
d’une urne en terre cuite, en verre ou en pierre
ollaire, le tout recouvert d’une pierre ou d’un
récipient en céramique. En Haut-Valais, ainsi
que dans certaines vallées latérales, ces urnes
étaient fréquemment protégées par un cais-
son en dalles ou en pierres. A l’instar des inhu-
mations antérieures, ces sépultures étaient sou-
vent accompagnées d’un mobilier abondant. 
L’incinération perdure en Valais jusqu’au IIIe

siècle, avant de disparaître progressivement au
profit de l’inhumation, dont la pratique n’a
jamais été entièrement abandonnée. Ce nou-
veau changement de tradition funéraire, attesté
dans toute la Gaule, ne trouve pour l’heure
aucune explication évidente malgré les nom-
breux débats dont il fait l’objet : si l’on met
fréquemment en relation le renouveau de l’in-
humation avec la diffusion de certaines religions
orientales, dont fait partie le christianisme,
d’autres hypothèses sont avancées par les
archéologues, comme la volonté de renouer
avec des traditions ancestrales préromaines ou
l’établissement à l’intérieur des frontières de
l’Empire de peuples d’origine germanique pra-
tiquant l’inhumation21. 

R É P A R T I T I O N  
E T  I M P L A N T A T I O N  
D E S  N É C R O P O L E S  

Nous savons qu’en Gaule, selon la tradition
romaine, le monde des morts était strictement
séparé du monde des vivants. La Loi des Douze
Tables, citée par Cicéron22, interdisait en effet
tout ensevelissement au sein du pomœrium,
limite sacrée de la cité. On inhumait ou inci-
nérait donc à l’intérieur de nécropoles situées
le long des grandes voies de communication,

E t u d e  d u  c o r p u s

P R É A M B U L E :  
L E S  P R A T I Q U E S  F U N É R A I R E S
D U  H A U T - E M P I R E



au sortir des agglomérations. Les nécropoles
de l’Antiquité tardive devaient respecter ces
prescriptions, comme le suggère la confirma-
tion de la Loi des Douze Tables par un édit du
temps de Dioclétien au début du IVe siècle23.
Nous savons également qu’à la fin du Haut
Moyen Age, les nécropoles en campagne sont
progressivement délaissées, au profit des cime-
tières chrétiens aménagés autour d’une église,
celle-ci devenant, peu à peu, le nouveau centre
de l’agglomération. En quelques siècles, on
assiste à un profond changement de mentalité
dans le traitement des morts. Dans un premier
temps exclue, en marge de la communauté des
vivants, la mort est « apprivoisée », selon l’ex-
pression de P. Ariès, et les morts intégrés à l’es-
pace des vivants. Il serait particulièrement inté-
ressant d’étudier cette lente insertion de l’espace
des morts dans l’espace des vivants en Valais,
mais la documentation archéologique à notre
disposition ne nous le permet pas véritable-
ment. En effet, à de rares exceptions près24, les
établissements dont dépendent les nécropoles
de notre corpus ne sont pas archéologique-
ment attestés. Il est ainsi difficile de connaître
les relations existant entre les nécropoles et
l’habitat en Valais pendant l’Antiquité tardive
et le Haut Moyen Age. Tout au plus pouvons-
nous présenter un état de la question de l’oc-
cupation du territoire, reposant principalement
sur l’analyse de la répartition des nécropoles.
Nous insisterons également sur quelques par-
ticularités de l’implantation de ces dernières.

R é p a r t i t i o n  d e s  n é c r o p o l e s  
e n  f o n c t i o n  d u  r e l i e f

Comme à l’époque romaine25, la majorité des
nécropoles de l’Antiquité tardive et du Haut
Moyen Age attestées se situent à l’étage alti-
tudinal le plus bas, légèrement au-dessus du
niveau de la plaine (28 sites sur 40, soit envi-
ron 69 %)26. Principalement établis sur les
coteaux et les cônes d’alluvions, ces sites sont
à l’abri des marécages et des fluctuations 
du Rhône. Les collines de la région sierroise
(colline de la Tour de Goubing, colline de

Géronde) sont également occupées. En amont
de Martigny, la plupart des nécropoles sont
situées sur les versants d’adret, bénéficiant d’un
ensoleillement maximal.
En moyenne montagne, seuls 13 sites sont
attestés (environ 32 %), le plus élevé étant
Montana/Vermala à environ 1495 m d’alti-
tude. Les emplacements surplombant la val-
lée du Rhône semblent privilégiés, alors que
seuls les sites de Leukerbad et de Leuker-
bad/Unter Maressen occupent le fond d’une
vallée latérale. La proximité de sources d’eau
thermale à cet endroit n’est certainement pas
un hasard. Comme pour les sites de plaines,
ce sont principalement les versants ensoleillés
qui sont occupés. 
Aucun site funéraire n’est clairement attesté en
haute montagne.

R é p a r t i t i o n  d e s  n é c r o p o l e s  
e n  f o n c t i o n  d e s  v o i e s  
d e  c o m m u n i c a t i o n

La géographie particulière du Valais n’offre que
peu de possibilités quant à l’aménagement de
voies de communication. Resserré entre les
Alpes bernoises et les Alpes valaisannes, «on 
n’ […] entre et on ne […] sort [du canton] que
par des cols relativement élevés, sauf au nord-
ouest où le Rhône débouche dans le lac Léman,
après avoir franchi la cluse de Saint-Maurice
d’Agaune. »27 C’est effectivement par ce défilé
que passait l’une des principales voies de com-
munication romaine reliant le Sud des Alpes
aux provinces septentrionales, via le col du
Grand Saint-Bernard. A Massongex, cette voie
traversait le Rhône pour rejoindre le Plateau
suisse, alors qu’un axe de moindre importance
permettait de rejoindre Genève par la rive
gauche du lac Léman. En amont de Martigny,
une route desservait les différentes aggloméra-
tions du Valais central et du Haut-Valais. 
Pendant l’Antiquité tardive et le Haut Moyen
Age, la répartition des nécropoles témoigne
de l’utilisation continue de ces axes de com-
munication, et ce malgré le déclin du com-
merce international. En effet, la voie du Grand

n
23 GA L I N I É/ZA D O R A -R I O 1996,  p .  56.
24 Gamsen/Waldmat te ,  S ion/Sous - l e -

Scex  e t  peu t -ê t re  P lan -Con they/
en Ba i l l oz .

25 VA L L I S PO E N I N A ,  pp .  61 -65.
26 Nous  u t i l i sons  la  dé l im i ta t ion

a l t i t ud ina le  p roposée  pou r  l e
Va la i s  Cen t ra l  e t  l e s  va l l ées
la té ra les  pa r  A .  Ga l l ay.  A  pa r t i r  
de  l ’é tagement  de  la  végé ta t ion  
e t  de  l ’ana lyse  de  l ’économie
t rad i t i onne l l e  d ’au tosubs i s tance  
de  la  rég ion ,  ce  de rn ie r  a  
en  e f fe t  p roposé  un  découpage
comme su i t :  j u squ’à  900 m :
p la ines  e t  co l l i nes ;  j u squ’à  
1900 m :  moyenne montagne ;  
au -dessus :  hau te  montagne .  
C f .  M.  Dav id -E lb ia l i ,  « L’Age  du
Bronze  en  Va la i s  e t  dans  l e
Chab la i s  vaudo i s :  un  é ta t  de  la
reche r che »,  ASSPA 73,  1990,  
pp.  19-50, en par t i cu l ie r  pp.  20-23
et  f i g .  2 .

27 VA N BE R C H E M 1982,  p .  69.
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Saint-Bernard semble toujours fréquentée,
comme l’illustrent le développement considé-
rable de l’abbaye de Saint-Maurice ainsi que
l’occupation de certains sites dans le Val de
Bagnes28. En aval de Massongex, les nécro-
poles et les oratoires ou églises attestés sont vrai-
semblablement situés à proximité de la voie
conduisant à Genève par le sud du lac Léman.
Cette voie longeait certainement les reliefs de
la rive gauche du Rhône, afin d’éviter la plaine
marécageuse et les crues du fleuve. Elle reliait
les divers établissements, tous aménagés à flanc
de coteau. En amont de Martigny, une situa-
tion similaire peut être constatée, mais sur les
coteaux ensoleillés de la rive droite du Rhône.
Ce n’est qu’entre Sierre et Brigue que cette
voie devait traverser le Rhône afin de repasser
sur la rive gauche du fleuve. Le tronçon de route
romaine récemment mis au jour à Pfyngut
confirme en effet cet itinéraire29. 
Le réseau viaire hérité de l’époque romaine est
ainsi toujours utilisé pendant l’Antiquité tar-
dive et le Haut Moyen Age, période pendant
laquelle il demeure l’un des facteurs princi-
paux de l’occupation du territoire.

L e s  n é c r o p o l e s  p r o c h e s  
d ’ u n  é t a b l i s s e m e n t  r o m a i n

I m p l a n t a t i o n  d e  s é p u l t u r e s  
d a n s  u n e  a g g l o m é r a t i o n  r o m a i n e

La présence de sépultures tardives à l’inté-
rieur ou à proximité de vestiges d’habitat
romain est attestée à de nombreuses reprises
en Valais. Plusieurs tombes ont en effet été
implantées dans les ruines des agglomérations
romaines de Massongex/Tarnaiae et de Mar-
tigny/Forum Claudii Vallensium (cf. annexes 1
et 2). Il n’est pas rare qu’elles y respectent les
anciennes structures, de nombreuses maçon-
neries romaines faisant office de parois de
sépulture. Cette pratique témoigne de la visi-
bilité prolongée de la plupart des vestiges
romains ainsi que de la volonté marquée de
réutiliser ces derniers à d’autres fins. Bien
qu’aucun témoignage archéologique ne l’at-

teste directement, il est possible que certains
bâtiments encore en élévation soient réaffec-
tés, en oratoires ou memoriae. L’implantation
de ces sépultures marque en tous les cas une
rupture dans l’occupation, à Martigny comme
à Massongex : de larges portions de l’ancien
tissu urbain sont désormais utilisées comme
espaces funéraires. L’hypothèse de l’installa-
tion et de l’ensevelissement d’envahisseurs
barbares dans les ruines de ces cités aban-
données est aujourd’hui désuète. D’une part,
aucune trace d’une dévastation générale du site
de Martigny/Forum Claudii Vallensium n’a
pu être observée, et d’autre part, aucun indice
archéologique ne témoigne d’un apport
considérable de populations étrangères, ni à
Martigny ni à Massongex. Au contraire, la
présence des nécropoles témoigne de la conti-
nuité de l’occupation de ces sites. Bien que
l’habitat romain soit délaissé, il est fort pro-
bable que les habitants se soient regroupés
dans un secteur restreint des villes abandon-
nées ou en périphérie de celles-ci30. La par-
ticipation de plusieurs évêques de Martigny
aux conciles des Ve et VIe siècles atteste, en
effet, la permanence d’une agglomération,
suffisamment importante pour y accueillir
le siège épiscopal, du nom d’Octodurus 31.
Les prochaines fouilles menées à Massongex
et à Martigny permettront peut-être de loca-
liser cet habitat tardif. 
L’étude du site de Gamsen/Waldmatte appor-
tera sans doute, elle aussi, de nombreuses infor-
mations concernant la relation spatiale entre
l’habitat et les zones funéraires pendant l’An-
tiquité tardive et le Haut Moyen Age. Plu-
sieurs petites nécropoles tardives ont en effet
été dégagées à proximité d’un habitat attesté
sporadiquement jusqu’au XIe siècle. 

N é c r o p o l e s  e t  v i l l a e

Au sein de notre corpus, plusieurs nécropoles
semblent être rattachées à une grande pro-
priété agricole, qu’il s’agisse de la villa rustica
de Plan-Conthey ou de la villa suburbana de
Sion/Sous-le-Scex.

n
28 Des  é tab l i s sements  son t  en  e f fe t

supposés  à  Vo l l èges/ les  V ignes ,
Le  Lev ron/Nouve l l e  éco le  e t  Le
Lev ron/Tombay pa r  l a  découve r te
de  néc ropo les  de  l ’An t iqu i té
ta rd i ve  ou  du  Haut  Moyen Age .

29 Commun i ca t ion  O.  Pacco la t .
30 PA C C O L AT/WI B L É 2002,  p .  74.
31 Octodu rus é ta i t  l e  nom de

l ’agg loméra t ion  p ré roma ine  de
Mar t igny.  Comme le  rappe l l en t  
F. -O .  Dubu i s  e t  A .  Lugon,  ce  nom
éta i t  « a t taché  à  la  v i l l e  nouve l l e ,
en  concu r rence  avec  l ’appe l l a t ion
admin i s t ra t i ve  e t  o f f i c i e l l e  de
Fo rum C laud i i  Va l l ens ium.  C ’es t
donc  ce t te  appe l l a t ion  g loba le
qu i ,  ap rès  l a  d i spa r i t i on  des
insu lae ,  s ’a t tache  au  g roupe
d’hab i ta t ions  où  la  v ie  se
réo rgan i se  à  pa r t i r  du  V e s . »
DU B U I S/LU G O N 1992,  p .  19,  
no te  61.
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Quatre caveaux funéraires maçonnés, dont un
double, ont été mis au jour à Plan-Conthey/En
Bailloz entre 1883 et 1930, à l’ouest de l’an-
cienne église de Plan-Conthey. Ces caveaux
contenaient tous un sarcophage en plomb
– deux dans le caveau double – et devaient faire
partie d’une même nécropole familiale, située
à l’extrémité de l’enclos d’une villa rustica par-
tiellement dégagée en 190132. C’est en effet en
longeant les murs de ce domaine agricole que
l’on a mis au jour le grand caveau double.
L’architecture exceptionnelle de ces monu-
ments, la présence non moins exceptionnelle
de sarcophages en plomb, ainsi que le riche
mobilier d’importation accompagnant les
défunts témoignent, en outre, d’une grande
aisance financière à laquelle les propriétaires du
grand domaine agricole pouvaient prétendre.
Une nécropole dégagée en 1912 à quelques
dizaines de mètres des caveaux funéraires
témoigne peut-être de la continuité de l’oc-
cupation du domaine agricole. Le manque de
précision de la documentation ne nous permet
pas de connaître la relation spatiale entretenue
par ces deux nécropoles. L’écart chronologique
entre ces dernières suggère une rupture d’oc-
cupation. Il est toutefois possible, à l’instar de
Sion/Sous-le-Scex (cf. infra), que certaines
sépultures de la nécropole de Plan-Conthey
datent des Ve et VIe siècles faisant de ces deux
sites funéraires une seule nécropole occupée dès
l’Antiquité tardive. Ceci ne peut être confirmé.
De même, il semble que la nécropole des mau-
solées de Sion/Sous-le-Scex ait été aménagée
à l’extrémité du domaine d’une grande villa
suburbaine. Les fouilles menées au pied du
rocher de Valère ont en effet permis de déga-
ger une vaste habitation maçonnée, ainsi
qu’une zone artisanale33. Alors que la petite
nécropole est utilisée jusqu’au VIIe siècle, aucun
témoignage archéologique n’atteste l’occupa-
tion de la villa après le début du VIe siècle.
L’édification de l’église funéraire de Sion/Sous-
le-Scex à environ 100 m des mausolées n’a
pourtant pas conduit à l’abandon de la petite
nécropole. Ceci semble témoigner de la conti-
nuité de l’occupation du domaine agricole,

puisque « c’est vraisemblablement parce qu’ils
en étaient les propriétaires que les membres
d’une petite communauté ont continué à s’y
faire enterrer »34. Peut-être faut-il envisager un
déplacement de l’habitat à l’intérieur du
domaine agricole ou dans les environs immé-
diats. A noter que l’emploi fréquent du bois
pour la construction depuis la fin de l’Empire
romain ainsi que le faible enfouissement des
vestiges compliquent considérablement l’iden-
tification de l’habitat du Haut Moyen Age.
Ces deux exemples témoignent de l’aménage-
ment de nécropoles privées, de type familial,
au sein de grands domaines agricoles pendant
l’Antiquité tardive. Le site de Sion/Sous-le-
Scex illustre en outre l’évolution d’une nécro-
pole domaniale jusqu’au Haut Moyen Age. Il
est possible qu’il en soit de même à Plan-
Conthey.

R é p a r t i t i o n  d e s  n é c r o p o l e s  
e n  f o n c t i o n  d e s  é g l i s e s

Selon les limites fixées lors de l’établissement
de notre corpus, les églises et les nécropoles atte-
nantes n’ont pas été étudiées en détail. Il serait
pourtant intéressant de les analyser systéma-
tiquement, afin de connaître précisément le
développement des nécropoles en lien avec les
divers oratoires et églises de l’Antiquité tar-
dive et du Haut Moyen Age. Ces derniers ont
été présentés par F.-O. Dubuis et A. Lugon
dans la revue Vallesia 35. La localisation des
édifices religieux de la carte 2 repose en grande
partie sur leur étude. Mais contrairement aux
auteurs, nous ne signalons que les édifices
archéologiquement attestés entre le IVe et le
VIIIe siècle. Les oratoires et églises, dont la
présence est supposée par l’existence de
vocables anciens, ne sont pas représentés.
Nous constatons ainsi que ces édifices sont
répartis tout au long de la vallée du Rhône36.
Ils sont construits sur les coteaux afin d’éviter
la plaine marécageuse et les fluctuations du
fleuve. Ils sont également aménagés le long de
l’axe de communication traversant le canton
de part en part. La carte présente évidemment

n
32 VA L L I S PO E N I N A ,  p .  185.
33 L E H N E R 1987,  pp .  151 -154.
34 AN T O N I N I 2002,  p .  187.
35 DU B U I S/LU G O N 1992 ;  

DU B U I S/LU G O N 1993 ;  
DU B U I S/LU G O N 1995.

36 Comme le  no ta ien t  dé jà  
F. -O .  Dubu i s  e t  A .  Lugon,  
« la  p ro fondeu r  e t  l ’ é t ro i tesse  
du  s i l l on  r hodan ien  imposen t ,  
dès  l ’An t iqu i té ,  un  déve loppement
l i néa i re .  Agaune,  Oc todu re  e t
S ion ,  se  t rouven t  tous  t ro i s  à
p rox imi té  du  f l euve . »
DU B U I S/LU G O N 1992,  p .  55.
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un état de la question, la plupart des églises
valaisannes n’ayant encore pas fait l’objet de
fouilles archéologiques. Toutefois, comme le
notent F.-O. Dubuis et A. Lugon, « il est signi-
ficatif que dans les lieux fouillés en altitude
(Nendaz, Vex, Nax, Vercorin, Ernen et Kip-
pel) aucun reste de construction chrétienne
antérieure à l’époque carolingienne n’a été mis
au jour. »37 De futures fouilles archéologiques
menées à l’intérieur des églises et des chapelles
des vallées latérales confirmeront peut-être
cette impression. Quoi qu’il en soit, la carte 2
témoigne d’une occupation importante de la
plaine. 
Tous les oratoires ou églises attestés ont été éri-
gés sur des sites occupés à l’époque romaine38.
Plusieurs édifices résultent en effet de la trans-
formation d’un bâtiment privé romain, qu’il
s’agisse d’une villa39, d’un petit édifice funéraire40

ou d’une mansio 41. D’autres ont été construits
à proximité d’agglomérations romaines attes-
tées42 ou supposées43. Bien que la continuité de
l’occupation de certains sites ne soit pour
l’heure attestée, la construction de ces édifices
religieux semble témoigner du maintien de la
plupart des anciens centres urbains romains
ainsi que de la présence croissante de com-
munautés chrétiennes. Ces édifices suggèrent
également une vitalité économique conservée
au Haut Moyen Age. 

C o n c l u s i o n

La carte 2 ne reflète évidemment pas la den-
sité de l’occupation du canton du Valais pen-
dant l’Antiquité tardive et le Haut Moyen Age.
D’une part, elle ne présente qu’un état de la
question, qui sera certainement enrichi de
nouvelles découvertes, d’autre part les sites des
vallées latérales et des étages montagneux sont
probablement sous-représentés par rapport à
la plaine du Rhône, aux cônes d’alluvions et
à l’adret du fait, notamment, d’un dévelop-
pement immobilier et viticole moindre. 
Elle permet néanmoins de constater une occu-
pation du territoire relativement importante.
Les agglomérations, églises et nécropoles

découvertes se situent principalement en
plaine, sur les coteaux et cônes d’alluvions, le
long des principales voies de communication.
Si les agglomérations romaines de Massongex/
Tarnaiae et Martigny/Forum Claudii Vallensium
sont abandonnées respectivement au IIIe et à
la fin du IVe ou au début du Ve siècle, les
nombreuses sépultures découvertes dans les
ruines témoignent de l’utilisation continue de
ces sites. De même, de nombreux bâtiments
privés romains sont réaffectés et transformés
en oratoires ou en églises, accueillant les pre-
mières communautés chrétiennes. Ces édifices
religieux deviennent peu à peu le centre de
petites agglomérations, ancêtres des villages
actuels.
Cette carte suggère ainsi une continuité de
l’occupation du territoire valaisan entre
l’époque romaine et le Haut Moyen Age et
illustre parfaitement les problèmes d’aména-
gement du territoire rencontrés44 : seuls les
sites aisément accessibles, proches d’un point
d’eau et abrités de la plaine marécageuse, des
crues du fleuve, des éboulements et avalanches,
sont habités. La géographie particulière du
Valais a ainsi façonné, pendant de nombreux
siècles, l’habitat, induisant des occupations
successives des mêmes sites.

L E  P A Y S A G E  F U N É R A I R E

E n c l o s ,  c h e m i n s  
e t  s i g n a l e m e n t  d e s  s é p u l t u r e s

En vue de séparer clairement le monde des
morts du monde des vivants, les limites de
certaines nécropoles de l’Antiquité tardive et
du Haut Moyen Age étaient probablement
matérialisées par divers aménagements, qu’il
s’agisse de murs, fossés, palissades ou simples
haies45. Ceci n’est cependant attesté dans
aucune nécropole de notre corpus. Seules les
sépultures mises au jour à Sensine étaient,
selon la documentation, installées sur un pla-
teau, autrefois entouré d’anciens murs. Nous
ne pouvons confirmer l’utilisation de ces murs
comme délimitation de l’espace funéraire de

n
37 DU B U I S/LU G O N 1993,  p .  26,  

no te  62.
38 DU B U I S/LU G O N 1993,  p .  26.
39 Mar t igny/Not re  Dame ;

S ion/Sa in t - Théodu le  e t
S ie r re/Sa in t -G in ie r.

40 Muraz ;  A rdon/Sa in t - Jean ;
Sa i l l on/Sa in t - Lau ren t .

41 Leuk/Sankt  S tephan.
42 Sa in t -Maur i ce ;  S ion  e t

S ie r re/Géronde .
43 Bramois  e t  G l i s .
44 PA C C O L AT/WI B L É 2002,  p .  73.
45 FE R D I È R E 2000,  p .  169.
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Sensine, la relation entre les tombes et les murs
n’étant pas claire. Il est par contre probable que
les murs des bâtiments abandonnés, les amas
de pierres ou les ondulations du terrain induites
par la présence de murs enfouis à Martigny et
à Massongex aient été visibles plusieurs décen-
nies voire plusieurs siècles durant, et aient servi
à délimiter des espaces funéraires définis. La
situation de nombreuses sépultures de Marti-
gny, regroupées entre d’anciennes maçonneries,
semblent effectivement témoigner du respect
de ces délimitations, ces dernières formant, en
quelque sorte, des enclos funéraires distincts.
Ceci est par exemple clairement observable à

Martigny/Délèze 86/87 et à Martigny/Les
Morasses 75-7746. L’hypothèse de l’utilisation
des anciennes structures comme enclos funé-
raires de type familial nous semble ici vrai-
semblable.
A de rares exceptions près, les niveaux de cir-
culation des nécropoles valaisannes n’ont pas
été clairement identifiés au cours des fouilles,
interdisant toute observation des aménage-
ments au sol. Ainsi, les allées de circulation à
l’intérieur des cimetières ne nous sont pas
connues. Toutefois, quelques signalements de
sépultures sont attestés. Si l’élévation d’une pierre
devant les tombes T1 et T2 de Saint-Romain/

n
46 Nous  rep renons ,  l o r sque  ce la  

es t  poss ib le ,  l e s  appe l l a t ions  des
chant ie r s  a r chéo log iques  e t  
l a  numéro ta t ion  des  tombes
u t i l i sées  pa r  l ’ORA.
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Brêt Saxonne n’est pas assurée47, plusieurs
sépultures, notamment les deux tombes de
Martigny/AC 80 et la tombe T8 de Premploz,
semblent signalées par l’aménagement, der-
rière la tête du défunt, d’une dalle ou dallette
de chant. Un amas de pierres brutes, disposées
sans ordre apparent et formant un massif irré-
gulier, marquait également les sépultures T5
et T24 de Premploz ainsi, peut-être, que la
tombe dégagée à Vouvry/Amarel. Parmi ces

dernières, la tombe T24 de Premploz bénéfi-
ciait d’un marquage au sol plus élaboré. En
effet, l’amas irrégulier de pierres brutes était
encadré de pierres de plus grandes dimensions
et disposées régulièrement, une pierre trian-
gulaire de grande taille étant dressée au- dessus
de l’emplacement de la tête du défunt.
Nous pouvons ainsi constater la diversité de
pareils aménagements au sein d’une même
nécropole, comme celle de Premploz. Les
fouilles menées dans l’église funéraire de
Sion/Sous-le-Scex ont également permis de
mettre en évidence une grande variété de signa-
lements de sépulture, qu’il s’agisse de couver-
ture de pierres et de bois, de couches de sable
ou de tuileau, de dalles posées à plat, d’amas
de mortier ou de grands massifs maçonnés48. 
Ces quelques marques de surface conservées ne
doivent pas occulter la présence vraisemblable
de nombreux signalements éphémères, que la
rareté des recoupements de sépultures suggère.
Il est probable que la majorité des sépultures
de notre corpus aient été signalées par un petit
tertre formé par la terre redéposée au-dessus
de la fosse ou par un marquage en bois. Rele-
vons finalement l’absence de stèles funéraires
épigraphes, si fréquentes au Haut-Empire.

n
47 PL U M E T TA Z 1984,  p .  5 .
48 AN T O N I N I 2002,  pp .  105 -106.
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O r i e n t a t i o n  d e s  s é p u l t u r e s

Pour la période considérée, l’inhumation « tête
à l’ouest » est la plus courante en Valais (323
tombes sur 360, soit environ 90% des inhu-
mations dont l’orientation est déterminée).
Loin de surprendre, ce résultat correspond à
ce que nous connaissons de l’orientation des
sépultures dans les nécropoles du monde méro-
vingien49.
La position du soleil au levant est fréquemment
évoquée pour justifier cette orientation, le
défunt regardant vers l’est. Cette orientation
caractéristique ouest-est n’est cependant pas
stricte, tout le spectre des orientations comprises
entre sud-ouest/nord-est et nord-ouest/sud-
est étant représenté (cf. tableau 1). Ceci peut
en partie s’expliquer par la géographie parti-
culière du Valais, qui induit de nombreuses
variations quant à la position du soleil au
levant. Il serait possible, à l’instar de ce qu’ont

fait M. Colardelle pour la nécropole de Rois-
sard (Isère)50 et M. Klausener et D. Weid-
mann pour celle de la Tour-de-Peilz51, de
mettre en parallèle l’orientation des tombes et
les variations saisonnières de l’apparition du
soleil levant. Toutefois, les résultats obtenus,
à savoir la mise en évidence d’une surmorta-
lité pendant la période hivernale, ne justifient
pas, à notre sens, l’investissement nécessaire
pour étudier ces variations sur l’ensemble des
sites valaisans.
Néanmoins, comme le suggérait déjà B. Young,
il semble peu probable que le rapport avec le
soleil soit toujours décisif52. D’autres facteurs
ont pu jouer un rôle important. Ainsi en est-
il de la présence de structures préexistantes,
comme sur le site de Martigny, où de nom-
breuses tombes étaient orientées selon l’axe
des murs de l’ancienne agglomération aban-
donnée. 

n
49 Pour  l a  Su i s se  occ iden ta le :

S T E I N E R 2002 ;  pou r  l e  No rd -Oues t
de  la  Su i s se :  MA RT I 2000A. ,  
p .  42 ;  pou r  l a  F rance :  
YO U N G 1977,  pp .  16 -24 ;  
pou r  l ’ I ta l i e  du  Nord :  
R I E M E R 1992,  p .  34.

50 CO L A R D E L L E 1983,  p .  39.
51 KL A U S E N E R e t  a l .  1992,  p .  25.
52 YO U N G 1977,  p .  20.
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La présence d’un petit édifice cultuel au sein
de la nécropole peut également agir sur l’orien-
tation des sépultures. Ceci est attesté à
Sion/Sous-le-Scex, où plusieurs tombes étaient
alignées selon l’axe d’une petite memoria 53.
Une situation, semble-t-il, analogue a été obser-
vée lors des fouilles de Gamsen/Waldmatte, où
plusieurs sépultures regroupées dans et autour
d’un mausolée (supposé) étaient alignées sur
les parois de l’édifice cultuel54.
A ces diverses explications faut-il encore ajou-
ter la topographie et les contingences géogra-
phiques. Ainsi la forte déclivité de certains
sites se répercute sur l’orientation des sépul-
tures, qui tendent à épouser les courbes de
niveau. De même, plusieurs tombes de la
nécropole des mausolées de Sion/Sous-le-Scex
étaient regroupées au pied de la falaise et ali-
gnées selon cette dernière55. 
Les récentes recherches portant sur l’évolution
des pratiques funéraires tant en France qu’en
Suisse occidentale ont permis de mettre en
exergue un changement d’orientation des
tombes quasi systématique entre le Bas-Empire
et le Haut Moyen Age56. Ceci est flagrant dans
le courant du Ve siècle sur des sites présentant
une continuité d’occupation, comme à Yver-
don/Pré de la Cure ou à Sézegnin. Quelques
indices semblent également témoigner de cette
transition en Valais. Les rares sépultures clai-
rement attribuées au Bas-Empire par le mobi-
lier qu’elles contenaient ou par le type de
tombes présentaient effectivement une orien-
tation différente (en général est-ouest, tête à
l’est). Ainsi, trois des cinq sarcophages en
plomb retrouvés à Plan Conthey/En Bailloz
contenaient un individu inhumé la tête à
l’est57. De même, une tombe mise au jour au
Levron/Nouvelle école en 1958, attribuée à la
seconde moitié du IVe ou au début du Ve

siècle, abritait un squelette orienté est-ouest58.
La même orientation a été constatée pour le
coffre en tuiles avec une couverture en bâtière
dégagé dans les ruines de l’agglomération
romaine de Massongex et attribué au Bas-
Empire59. Les deux tombes retrouvées à Mörel,
contenant plusieurs monnaies datant de la

dynastie des Valentiniens, étaient également
orientées est-ouest. Cette dernière mention
est toutefois à considérer avec prudence : les
monnaies, pouvant être déposées longtemps
après leur date d’émission, ne fournissent qu’un
terminus post quem 60. Ces quelques exemples
sont certes peu nombreux et aucun des sites
mentionnés ne présente une occupation conti-
nue entre le Bas-Empire et le Haut Moyen
Age confirmant cette évolution. Néanmoins,
l’absence d’inhumation orientée tête à l’est,
clairement postérieure au Ve siècle, renforce
l’hypothèse d’un changement d’orientation
systématique61.

A m é n a g e m e n t s  e t  m o n u m e n t s
f u n é r a i r e s  p a r t i c u l i e r s

L e s  m e m o r i a e  m a ç o n n é e s

Deux édifices rectangulaires maçonnés ont été
dégagés dans la nécropole de Sion/Sous-le-
Scex62. Vraisemblablement rattachés à la villa
suburbaine proche, ces mausolées ou memo-
riae ont été élevés, à la fin du IVe ou au début
du Ve siècle, en l’honneur de défunts privilé-
giés. Ils en abritaient les dépouilles et servaient
probablement à la célébration de cérémonies du
souvenir. De semblables monuments funéraires
privés sont attestés à la même période dans
diverses nécropoles suisses, notamment à Ardon,
à Muraz, à Bonaduz et témoignent de pratiques
funéraires particulières, réservées à une certaine
élite. Nombre d’entre eux ont progressivement
été transformés en église afin d’accueillir les
premières communautés chrétiennes. Cette évo-
lution n‘est cependant pas attestée à Sion/Sous-
le-Scex, l’église funéraire étant construite à une
centaine de mètres des mausolées.

U n  é d i f i c e  f u n é r a i r e  e n  b o i s ?

Les fouilles entreprises à Martigny/Aïda II entre
1987 et 1989 ont permis de dégager, outre
une vingtaine de sépultures post-romaines,
quelques structures tardives, dont un foyer et
plusieurs trous de poteau63. G. Faccani, d’après

n
53 I l  s ’ag i t  du  t ro i s i ème g roupe  de

tombes  obse r vé  à  l ’es t  de  la
memor ia .  AN T O N I N I 2002,  p .  147.  

54 PA C C O L AT 1997,  p .  32.
55 AN T O N I N I 2002,  p .  147.
56 Notamment  YO U N G 1977,  p .  19 ;

WE I D M A N N 1995,  p .  198 ;  
ST E I N E R 2002,  pp .  82 -83 ;  
S T E I N E R 2003,  p .  183.

57 I l  s ’ag i t  de  ce lu i  r e t rouvé  en
1883 e t  ceux  de  1901.

58 Cet te  tombe es t  da tée  pa r  l a
découve r te  d ’un  pe igne  en  os .

59 Cf .  i n f ra .
60 Cf .  P É R I N 1980,  pp .  177 -183.

Cec i  a  é té  c la i rement  mis  en
év idence  à  Yve rdon/Pré  de  la
Cu re .  S T E I N E R/ME N N A 2000,  
Vo l .  1 ,  p .  190.  

61 Notons  cependant  que  E .  R iemer
ne  ment ionne ,  pou r  l ’ I ta l i e ,
aucune  évo lu t ion  s ign i f i ca t i ve  de
l ’o r i en ta t ion  des  sépu l tu res .
R I E M E R 1992,  p .  34.

62 Ces  éd i f i ces  ayant  fa i t  l ’ob je t
d ’une  pub l i ca t ion  récen te ,  nous  
ne  fa i sons  que  les  ment ionne r.
Pou r  de  p lus  amp les  in fo rmat ions ,
vo i r  AN T O N I N I 2002.

63 MA C C I O 1993,  p .  46.
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l’alignement de ces derniers, restitue un édi-
fice rectangulaire en bois64. Il interprète ce
petit bâtiment comme une habitation, hypo-
thèse renforcée, selon lui, par un parallèle
découvert à Brescia. 
Nous estimons, au contraire, que la proximité
des sépultures ainsi que l’implantation de l’édi-
fice à l’intérieur d’une sorte d’enclos65 lui confè-
rent une fonction funéraire. Le fait que ces
structures ne recoupent aucune tombe semble
effectivement témoigner d’une étroite relation
entre le bâtiment et les sépultures. Cette hypo-
thèse est encore renforcée par la découverte
dans la nécropole de Sézegnin d’une memoria
en bois de plan similaire datée du Ve ou du VIe

siècle66. Comme nous pouvons le constater sur
les plans ci-dessous, les deux constructions sont
rectangulaires. Les poteaux, dont les trous ont
été observés au sud-ouest de l’édifice de Mar-
tigny, pourraient avoir servi à maintenir une clô-
ture, reliant une ou plusieurs sépultures au bâti-
ment. Ceci a en effet été observé à Sézegnin,
une clôture reliant la sépulture d’un enfant à
la memoria. Enfin, un foyer a été dégagé à proxi-
mité des deux édifices. Selon l’hypothèse avan-
cée par B. Privati pour Sézegnin, il est possible
que le foyer dégagé à l’est de la construction de
Martigny ait servi à la confection de repas funé-

raires pris en commun lors de la célébration d’un
culte du souvenir. De semblables constructions
à vocation funéraire sont attestées dans plu-
sieurs nécropoles du début du Haut Moyen
Age, et l’on suppose que de nombreuses zones
funéraires contenaient des inhumations privi-
légiées, rattachées à une memoria en pierres ou
en matériau périssable67. La présence d’un tel
édifice en bois à Martigny est ainsi tout à fait
vraisemblable, mais faute de précision chrono-
logique, la relation entre l’édifice et les sépul-
tures ne peut être confirmée.

T Y P O L O G I E  D E S  T O M B E S

Les différentes sépultures découvertes en
Valais, datées de l’Antiquité tardive à la fin du
VIIe siècle, présentent une variété architectu-
rale importante. De nombreux matériaux ont

n
64 FA C C A N I 2002,  p .  173.
65 Se lon  A .  Macc io ,  l e s  deux  murs

long i tud inaux  é ta ien t
v ra i semb lab lement  enco re  en
pa r t i e  en  é léva t ion ,  dé l im i tan t
c la i rement  un  espace  pa r t i cu l i e r.
I l  e s t  p robab le  que  ces  s t r uc tu res
a ien t  é té  vo lon ta i rement  u t i l i sées
lo r s  de  l ’ imp lan ta t ion  des  tombes ,
a f in  de  dé l im i te r  un  enc los
funé ra i re .  MA C C I O 1993,  p .  46.

66 PR I VAT I 1983,  pp .  61 -64.
67 BO N N E T 1986,  p .  110.
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été utilisés pour aménager les tombes, comme
la terre cuite, le bois, le plomb, la pierre, alors
que certaines tombes ne présentent aucun
aménagement visible. Ces dernières années,
plusieurs spécialistes ont étudié les différents
types de sépultures rencontrés pendant ces
périodes dans des régions proches et ont tenté
d’en présenter une typo-chronologie68. Nous
nous proposons de procéder de la même
manière pour les sépultures valaisannes. Pour
des raisons de clarté, nous avons, en général,
respecté les définitions utilisées par ces
auteurs.
Selon l’usage courant, nous avons regroupé
les tombes dont l’entourage est constitué de
matériaux périssables : coffres en bois, cercueils
cloués, cercueils taillés dans un tronc d’arbre
ainsi que les tombes à entourage de pierres. Il
est en effet probable que les pierres disposées
de manière discontinue autour de nombreuses
sépultures de ce dernier type aient à l’origine
servi à caler les différentes parois d’un coffre
en bois ou d’un monoxyle69. De même, les
sépultures formant un coffre et dont les parois
sont constituées de matériau lithique ainsi que
les tombes dont l’entourage est maçonné sont
regroupées sous l’appellation « tombe à entou-
rage en matériau non périssable ». Ce regrou-
pement se justifie d’un point de vue concep-
tuel : l’idée sous-jacente qui semble primer est
la construction d’un coffre aux parois solides.
La forme que prennent ensuite les tombes
varie fortement selon les matériaux à disposi-
tion. Une très grande diversité architecturale
peut ainsi être observée.

R e m a r q u e s  c o m p l é m e n t a i r e s

La typologie que nous adoptons est clairement
définie, mais des recoupements entre les dif-
férents types de sépultures ne sont pas exclus.
La distinction entre un coffre en bois et un cer-
cueil monoxyle est souvent difficile à faire, la
découverte de traces de bois ou d’un niveau
organique sous et/ou autour du squelette pou-
vant résulter de la décomposition de l’un de
ces deux contenants. 

Il est, en outre, possible que la couronne de
pierres de certaines sépultures à entourage de
pierres résulte d’un hasard quelconque et ne
serve nullement à maintenir un contenant en
bois. L’aménagement d’une fosse dans un sub-
strat caillouteux ou dans un niveau de démoli-
tion (comme à Martigny) peut en effet engen-
drer un alignement de pierres particulier, sans
que celui-ci ne soit intentionnel. La présence de
pareil agencement pourrait également servir à
caler un corps inhumé en pleine terre. Certains
spécialistes, faute d’indice évident, ont d’ailleurs
préféré considérer ces sépultures comme «inhu-
mation en pleine terre »70, avec, pour consé-
quence, un accroissement sensible de ce type
d’inhumations, pourtant peu fréquent à
l’époque. Il nous a semblé plus pertinent de
distinguer clairement les sépultures dont la fosse
semble accueillir un entourage de pierres des véri-
tables inhumations en pleine terre.
La distinction entre une sépulture en pleine
terre et une tombe construite en matériaux
putrescibles, comme un coffre en bois, n’est
pas systématique dans les fouilles anciennes.
Le bois se décomposant peu à peu, le coffre n’est
plus directement observable lors de la mise au
jour du squelette. Selon les cas, un mince niveau
organique, témoignant de la décomposition
du coffre, peut être observé sous et/ou autour
du squelette, mais, généralement, seule une
étude attentive de la position des os de ce der-
nier nous permet de distinguer une tombe
construite en matériaux putrescibles d’une véri-
table inhumation en pleine terre. Le déplace-
ment de certaines pièces osseuses en dehors du
volume initial du corps suggère, en effet, que
la décomposition des tissus organiques se soit
effectuée en espace vide, à l’intérieur d’un coffre.
Au contraire, un squelette découvert en parfaite
connexion anatomique témoigne d’un ense-
velissement en espace colmaté, le limon entou-
rant le cadavre se substituant aux tissus humains
au gré de leur décomposition71. Seul un nombre
restreint de sites valaisans, récemment fouillés,
ont bénéficié de pareille analyse anthropolo-
gique. Pour les autres sites, nous avons tenté
d’appliquer cette méthode a posteriori à partir
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68 I l  s ’ag i t  p r inc ipa lement  de

GA G N I È R E 1975 (basse  va l l ée  du
Rhône,  F rance) ;  GA I L L A R D D E

SÉ M A I N V I L L E 1980 (Saône e t  Lo i re ,
F rance) ;  CO L A R D E L L E 1983 (A lpes
f rança i ses  du  Nord) ;  R I E M E R 1992
( I ta l i e) ;  CO L A R D E L L E e t  a l .  1996
(Sud -Es t  de  la  Gau le) ;  WE I D M A N N

1995 e t  S T E I N E R 2002 (can ton  de
Vaud) .

69 Cec i  es t  c l a i rement  a t tes té  dans  la
néc ropo le  de  Soy r ia  ( Ju ra
f rança i s) .  P É T R E Q U I N e t  a l .  1980,
pp .  190 -194.

70 Vo i r  no tamment  AN T O N I N I 2002.
71 Les  moda l i t és  du  p rocessus  de

pu t ré fac t ion  e t  de  décompos i t i on
des  pa r t i e s  o rgan iques  on t
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év idence  pa r  H .  Duday,  en  F rance .
Vo i r DU D AY 1985 ;  DU D AY/SE L L I E R

1990 ;  DU D AY 1995.  Pou r  une
app l i ca t ion  de  ces  méthodes  en
Su i s se  occ iden ta le ,  vo i r  FA B R E e t
a l .  1997.
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de la documentation photographique et des
relevés, lorsque cela était possible. Notons que
l’étude taphonomique de certaines sépultures
étant très délicate au cours d’une fouille archéo-
logique, il peut sembler illusoire de discerner
le type de décomposition à partir de la seule
documentation. Raison pour laquelle seuls les
coffres dont l’identification nous semblait évi-
dente ont été comptabilisés72. 
Sur un total de 473 sépultures ont été distin-
gués une tombe en bâtière, deux tombes en
tuiles, quatre caveaux funéraires maçonnés
contenant cinq sarcophages en plomb, 112
sépultures avec entourage en matériaux péris-
sables, 168 coffres en matériaux non péris-
sables, quatre tombes rupestres et huit inhu-
mations en pleine terre (cf. tableau 2).
A noter que 173 sépultures (environ 36 %)
n’ont pas de type déterminé. Ces tombes sont
classées dans la catégorie « fosse simple ». Les
résultats présentés ci-dessous étant calculés à

partir des 300 sépultures dont le type est
connu, nous devons tenir compte de la préci-
sion relative de ces pourcentages. 

T o m b e  e n  b â t i è r e

Ce type de tombes, de section triangulaire, est
constitué de tegulae inclinées de façon à for-
mer un toit à deux pans (en bâtière) au- dessus
du défunt. Les parois latérales sont faites de
quatre tuiles accolées les unes aux autres ; cinq
tuiles horizontales constituent le fond de la
sépulture. La documentation ne mentionne
aucune imbrex recouvrant la jonction des tegu-
lae. Ce type est fréquemment désigné au sud
des Alpes par l’expression «a cappuccina ».

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Une seule sépulture en bâtière est attestée dans
notre corpus. Elle a été mise au jour à
Sierre/Quartier de Liddes, à quelques mètres

n
72 La  ma jo r i t é  des  sépu l tu res  de  type

indé te rminé  re t rouvées  à  Mar t igny
p résen ta ien t  un  mauva i s  é ta t  de
conse r va t ion ,  rendant  tou te
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d’une sépulture à entourage de pierres. Les
fouilles récentes menées dans la cour du Mar-
tolet à Saint-Maurice ont également livré des
tombes de ce type73, et on aurait détruit trois
tombes à double pan de tuiles à Martigny en
185074. Ce type de tombes est trop peu repré-
senté pour réaliser une analyse de répartition.
Nous pouvons néanmoins remarquer que les
tombes en bâtière valaisannes n’ont été obser-
vées qu’en plaine, dans des régions ou sur des
sites romanisés. Ceci ne saurait nous étonner,
le matériau utilisé pour la confection de ces
tombes étant lui-même de tradition romaine.
Cette architecture semble d’ailleurs être d’in-
fluence méridionale. Comme le rappellent M.
Colardelle et ses collaborateurs, il s’agit du
«modèle de tombe le plus typique du Sud de
la Gaule – et de l’ensemble du monde médi-
terranéen. »75 Courant au sud des Alpes, ce
type est bien représenté dans le canton du Tes-
sin, la nécropole de Stabio/Vignetto en ayant
livré une grande quantité76. Plusieurs tombes
en bâtière ont également été découvertes dans
la nécropole de Kaiseraugst77.

C h r o n o l o g i e

La tombe de Sierre/Quartier de Liddes conte-
nait une petite monnaie en bronze, qui four-
nit, à en croire la détermination de M.-R.
Sauter, un terminus post quem de la seconde
moitié du IIIe siècle. Ce type est attesté dans
le Sud-Est de la Gaule dès le IIe ou le IIIe

siècle, mais de façon sporadique et incer-
taine78. Après son essor au Ve siècle, il y est
encore fréquemment utilisé jusqu’au VIIe

siècle. C’est la même fourchette chronolo-
gique que propose S. Gagnière pour les sépul-
tures en bâtière de la basse vallée du Rhône79.
A Stabio/Vignetto, ces tombes ont été utili-
sées au Bas-Empire alors qu’à Kaiseraugst,
M. Martin les attribue au IVe siècle. Une
datation de la seconde moitié du IIIe siècle
ou du IVe siècle pour la sépulture de Sierre
nous semble ainsi fortement probable. Nous
ne pouvons toutefois exclure une datation
plus récente.

C o f f r e  e n  t u i l e s

Deux coffres en tuiles ont été découverts en
Valais, dans les ruines de l’agglomération gallo-
romaine de Massongex. Il s’agit, pour le spe-
cimen retrouvé à Massongex/La Loénaz en
1986, d’un coffre dont les parois étaient amé-
nagées à l’aide de tegulae dressées verticale-
ment et posées bout à bout. A la manière des
planches des coffres en bois, les tuiles étaient
maintenues latéralement par des pierres de
calage. Le fond du coffre était aménagé en
tegulae posées à plat et la couverture faite de
tegulae disposées en bâtière, des imbrices recou-
vrant la jonction des tuiles. Quatre exemplaires
similaires ont été découverts à Saint-Maurice,
dans la cour du Martolet, en 200580. 
Le second coffre, mis au jour en 1988 à Mas-
songex/Parking, était très fragmentaire. Nous
l’avons classé, par commodité, sous le type
«coffre en tuiles», bien qu’il ne s’agisse pas d’un
coffre construit entièrement en tuiles. Il s’ap-
puyait contre une maçonnerie gallo-romaine,
utilisant cette dernière comme paroi sud. La
paroi nord, quant à elle, était constituée de tegu-
lae disposées verticalement, bout à bout, les
deux extrémités étant fortement endomma-
gées. Aucune couverture ne subsistait.
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73 Commun i ca t ion  A .  An ton in i ,

Travaux ,  E tudes ,  Reche r ches
A r chéo log iques  (TERA) ,  S ion .

74 SA U T E R 1950,  p .  109.
L’anc ienne té  e t  l ’ impréc i s ion  de
ce t te  découve r te  nous  ob l i gen t
tou te fo i s  à  cons idé re r  ce t te
ment ion  avec  p r udence .  B ien  que
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à  Mar t igny  so i t  poss ib le ,  aucune
aut re  tombe de  ce  type  n ’a  é té
découve r te  depu i s ,  ma lg ré  la
mu l t i p l i ca t ion  des  fou i l l e s
a r chéo log iques .

75 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  284.
76 S I M O N E T T 1941,  p .  26.
77 MA RT I N 1991,  pp .  177 -182.
78 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  285.
79 GA G N I È R E 1975,  pp .  69 -76.
80 Ce s i te  es t  tou jou r s  en  cou r s
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R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Aménagées dans les ruines de l’agglomération
gallo-romaine de Massongex, ces deux tombes
en tuiles ont été construites à partir d’un maté-
riau probablement abondant sur le site. Cette
réutilisation n’est pas surprenante. L’archi-
tecture du coffre de Massongex/La Loénaz
est, par contre, tout à fait singulière : il s’agit
d’un type hybride, entre le coffre en tuiles à
couverture de tegulae posées à plat et la tombe
en bâtière. Si des tombes de ces deux ou de
l’une des deux dernières formes ont été décou-
vertes dans l’église funéraire de Sion/Sous-le-
Scex81, à Sierre/Quartier de Liddes, ainsi que
dans la nécropole du Bas-Empire de La Made-
leine à Genève82, à Sézegnin83, à Yverdon/Pré
de la Cure84, à Kaiseraugst85, etc., il semble
que le type hybride de Massongex ne soit pas
attesté en Suisse occidentale. Il est en outre
extrêmement rare dans les régions limitrophes
françaises, l’exemple le plus septentrional pré-
senté par M. Colardelle étant Meysse en
Ardèche86. Selon ce dernier, les coffres en
tuiles avec couverture en bâtière sont par
contre relativement courants en Italie87 et un
exemplaire similaire a été mis au jour dans la
nécropole romaine de Stabio/Vignetto, au

Tessin88. Faut-il y voir l’influence de pratiques
funéraires en provenance du sud des Alpes ?
La localisation particulière de Massongex (et
de Saint-Maurice) sur l’axe de communication
franchissant le Grand Saint-Bernard le suggère
en effet. Il est par contre tout à fait étonnant
qu’aucune sépulture de ce type n’ait été décou-
verte à Martigny ni dans la vallée d’Entre-
mont. S’agirait-il, au contraire, d’une pra-
tique funéraire extrêmement localisée dont le
développement est indépendant du Sud des
Alpes ? Autant d’hypothèses que nous ne pou-
vons, à l’heure actuelle, vérifier. Les résultats
des fouilles de Saint-Maurice permettront,
peut-être, de faire la lumière sur cette parti-
cularité.

C h r o n o l o g i e

Le coffre de Massongex/La Loénaz n’a livré
aucun mobilier funéraire nous permettant de
proposer une datation à ce type particulier de
contenant. Nous savons cependant qu’il a été
aménagé dans les ruines de bâtiments, dont
l’abandon, vers le milieu du IIIe siècle, four-
nit un terminus post quem important89. En
outre, plusieurs tombes de ce type sont clai-
rement attribuées au Bas-Empire. M. Colar-
delle date, par exemple, les parallèles retrou-
vés dans le Sud de la France du milieu du IVe

siècle, alors que la tombe de Stabio/Vignetto
est attribuée par C. Simonett au Bas-Empire90.
De même, certaines tombes de Saint-Maurice
ont été datées par C14 entre le IIe et le Ve

siècle91. Tout porte ainsi à croire que la sépul-
ture de Massongex/La Loénaz date du Bas-
Empire, aménagée probablement entre le
milieu du IIIe et le Ve siècle.
Quant à la seconde tombe, elle a livré une
plaque-boucle de type B, attribuée au
deuxième tiers du VIIe siècle. Cette décou-
verte témoigne ainsi de l’utilisation prolongée
de tuiles ou de fragments de tuiles romaines
pour l’aménagement d’une sépulture. Elle ne
permet cependant pas de dater l’utilisation du
type de contenant en question, la tombe
n’étant pas un véritable coffre en tuiles.

n
81 AN T O N I N I 2002,  pp .  98 -99.
82 BO N N E T 1977,  pp .  45 -46.
83 PR I VAT I 1983,  pp .  36 -37.
84 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

pp .  84 -87.
85 MA RT I N 1991,  pp .  178 -180.
86 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  285.
87 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  285.
88 S I M O N E T T 1941,  p .  195.
89 Va l l es ia  43,  1988,  pp .  221 -222.
90 S I M O N E T T 1941,  p .  32.
91 Commun i ca t ion  J . -C .  More t ,  TERA,

S ion .
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Exemple  d ’une  tombe d ’a r ch i tec tu re  s im i la i re  
au  co f f re  de  Massongex/La Lo rénaz ,  découve r t  
dans  la  néc ropo le  de  S tab io/V igne t to .
(S I M O N E T T I 1941,  p .  195,  f i g .  167)
n



C a v e a u  f u n é r a i r e  m a ç o n n é
e t  s a r c o p h a g e  e n  p l o m b

Quatre caveaux funéraires maçonnés ont été
mis au jour à Plan-Conthey/En Bailloz. Trois
d’entre eux présentaient une architecture vrai-
semblablement similaire que les descriptions
dont nous disposons ainsi qu’une photographie
du caveau de 1921 en cours de dégagement
nous permettent de restituer approximative-
ment. Il s’agit de tombeaux maçonnés enter-
rés, abritant un sarcophage en plomb,
construits en blocs de tuf et en tuiles et recou-
verts de dalles disposées horizontalement. La
documentation précise que les parois du caveau
mis au jour en 1883 étaient recouvertes de
mortier de tuileau. Le quatrième caveau, décou-
vert en 1901, était également maçonné, mais
avec des dimensions nettement plus impor-
tantes (5 x 4.25 m). Il était quadrangulaire et
voûté. L’intérieur avait été aménagé de telle
sorte qu’il puisse contenir deux sarcophages en
plomb, chacun dans un compartiment séparé.
Deux petites niches ont été construites l’une à
côté de l’autre afin d’y déposer quelques
offrandes funéraires92. A l’origine, les caveaux
étaient probablement surmontés de structures
signalant leur emplacement. Celles-ci n’ont

toutefois pas été observées. Deux des sarco-
phages contenus sont constitués d’une feuille
de plomb pliée, munie d’un couvercle plat
dont les bords sont repliés verticalement. Les
deux exemplaires conservés, l’un au Musée
Cantonal d’Archéologie (Sion), l’autre au
Schweizerisches Landesmuseum (Zurich), sem-
blent ne porter aucun décor, quant aux trois
autres, la documentation n’en fait pas mention.

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Ces quatre caveaux proviennent exclusive-
ment de Plan-Conthey. Bien que leur décou-
verte s’étende sur une cinquantaine d’années,
il semble qu’ils soient tous issus d’une même
nécropole, située au lieu-dit « en Bailloz », à

n
92 Neuf  des  douze  réc ip ien t s  en

ve r re  découve r t s  dans  l e  caveau
éta ien t  déposés  à  l ’ i n té r i eu r  de
ces  n i ches .  
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Caveau funé ra i re  e t  sa r cophage en  p lomb découve r t s  en  1921
à P lan -Con they/En Ba i l l oz .
(ASSPA 13,  1921,  p l .  XV)
n

P lan  e t  coupe  du  caveau  de  1901.
(Re levé  du  géomèt re  Coca t r i x ,  VA L L I S PO E N I N A ,  p .  119,  f i g .  95)
n



l’ouest de l’ancienne église du village. Leur fré-
quence en Valais est tout à fait exception-
nelle, ce type d’aménagements funéraires
étant peu attesté dans nos régions. L’emploi
de sarcophages en plomb est également peu
fréquent en Suisse occidentale : à notre
connaissance seuls deux exemplaires ont été
retrouvés dans le canton de Vaud, à
Avenches/En Chaplix93 ainsi qu’à Cully94; un
fragment décoré de sarcophage en plomb a
été mis au jour à Kaiseraugst95; quant au can-
ton de Genève, B. Privati n’en signale aucun96.
L’emploi de sarcophages en plomb est par
contre nettement plus attesté en France, A.
Cochet en ayant comptabilisé au minimum
30097. 
Selon ce dernier, l’emploi de sarcophages en
plomb dans les provinces occidentales de l’Em-
pire romain serait inspiré des pratiques funé-
raires proche-orientales, sa diffusion allant de
pair avec celle des cultes orientaux98. Ceci ne
signifie évidemment pas que les défunts inhu-
més à l’intérieur de sarcophages en plomb
soient d’origine proche-orientale. Diffusée en
Gaule dès le IIe siècle apr. J.-C., cette mode
a été récupérée par une partie de la popula-
tion indigène. Néanmoins, plusieurs récipients
en verre, découverts à l’intérieur du grand
caveau funéraire, proviennent de la côte syro-
palestinienne, l’un des types de récipients y
étant d’ailleurs fréquemment utilisé en
contexte funéraire99. Faut-il n’y voir qu’un
hasard, ces importations n’attestant que de la
persistance du commerce international au
Bas-Empire, ou peut-on supposer une origine
lointaine ou un séjour prolongé des défunts
dans ces régions ? La question demeure
ouverte. Tout au plus pouvons-nous affirmer
que la présence de ces caveaux funéraires à
sarcophage en plomb dénote une certaine
aisance financière et une élévation sociale par-
ticulière des défunts, confirmées par la mise
au jour d’une tunique de soie ornée de gar-
niture de laine dans la tombe découverte en
1930. Certains n’hésitent d’ailleurs pas à attri-
buer ces découvertes aux membres d’une
famille d’ordre sénatorial100. 

C h r o n o l o g i e

Le lot particulièrement important des réci-
pients en verre, découvert dans le caveau de
1901, a été étudié et daté du IVe siècle par C.
Martin101. L’une des deux monnaies retrouvées
à l’intérieur du caveau mis au jour en 1921,
datée du règne de Constance II (337-361),
fournit un terminus post quem du deuxième tiers
du IVe siècle. Ces datations correspondent à
celles proposées pour plusieurs chambres funé-
raires similaires en Gaule. Par exemple, les
deux caveaux maçonnés découverts récem-
ment à Naintré (Vienne, France) sont attribués
au IVe siècle102. D’influence romaine, ces
chambres funéraires souterraines et maçon-
nées apparaissent dès les premiers siècles de
notre ère et se répandent au Bas-Empire dans
les couches aisées de la population. De même,
selon A. Cochet, l’emploi de sarcophages en
plomb débute en Gaule au IIe siècle déjà103,
mais il faut attendre le IVe siècle pour que cet
usage prenne une ampleur considérable104. Le
fragment décoré du sarcophage en plomb de
Kaiseraugst est également daté du IVe siècle. 

E n t o u r a g e  
e n  m a t é r i a u x  p é r i s s a b l e s

Parmi les 112 sépultures dont l’entourage est
constitué de matériaux périssables, nous avons
pu distinguer 64 coffres en bois non cloués,
un cercueil cloué, trois monoxyles et 44 inhu-
mations à entourage de pierres.

C o f f r e  e n  b o i s  n o n  c l o u é

L’observation de traces de planches ou de
minces niveaux organiques autour du squelette
a permis de mettre en évidence un nombre res-
treint de coffres en bois105. L’existence des autres
coffres n’est déduite que de la décomposition
du cadavre en espace vide, raison pour laquelle
leur architecture nous échappe entièrement.
Néanmoins, certains parallèles mieux conser-
vés nous permettent de nous représenter ces
contenants : des planches étaient appuyées les

n
93 Dan ie l  CA S T E L L A ,  La  néc ropo le

ga l lo - roma ine  d ’Avenches  
« En  Chap l i x » .  Fou i l l e s  1987-
1992,  CAR 77,  Lausanne,  1999,
pp .  77 -79.

94 AU B E R S O N 1987,  p .  58 e t  144.
95 UFAS V,  p .  166 e t  f i g .  34.
96 PR I VAT I 1983,  pp .  77 -85.
97 CO C H E T 2000,  p .  96.  A  no te r  que

la  d i f fé rence  de  supe r f i c i e  en t re
ces  deux  pays  peu t  en  pa r t i e
exp l i que r  ce t  éca r t .

98 L’ac tue l l e  Sy r i e  a  l i v ré  quant i té  de
sa r cophages  de  ce  type ,  da tés  du
I er s .  ap r.  J . -C .  CO C H E T 2000,  p .
96.

99 MA RT I N 1995,  p .  98.
100 S.  Mar t in -K i l che r,  D ie  Römerze i t ,

1983,  p .  117 ( t rad .  f ranç . :  
La  Su i s se  an t ique .  L’He lvé t i e  
au  temps  des  Romains ,  1983,  
p .  117).  

101 MA RT I N 1995,  pp .  97 -99.
102 FE R D I È R E 2000,  p .  128.
103 CO C H E T 2000,  p .  96.  
104 La  p lupa r t  des  sa r cophages  en

p lomb connus  en  F rance
p rov iennent  de  con tex tes
a r chéo log iques  du  IV e s .  
Vo i r  no tamment  CO L A R D E L L E e t  
a l .  1996,  pp .  278 -280 pou r  
l e  Sud -Es t  de  la  Gau le ;  
F E R D I È R E 2000,  p .  128 pou r  l e s
dépa r tements  de  V ienne  e t  des
Deux -Sèv res ;  BU I S S O N 1984 e t
LA PA RT 1985.

105 I l  s ’ag i t  des  tombes  T2,  T11,
T12,  T14,  T21,  T22,  T24,  T25,
T28,  T44,  T45 e t  T46 de
S ion/Sous - l e -Scex ,  de  la  tombe
T11 de  Mar t igny/Mote l  93,  de
la  tombe T9 de  Mar t igny/Dé lèze
86/87 e t  de  la  tombe T5 de
Mar t igny/P lace  du  Mid i  03.
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unes contre les autres et disposées latéralement
à l’intérieur d’une fosse, en général quadran-
gulaire. Ces planches étaient fréquemment
calées par des pierres disposées à l’extérieur du
coffrage106, ou plus rarement, maintenues par
des petits poteaux plantés aux angles du
coffre107. A noter finalement que les planches
de certains coffres en bois étaient sans doute
assemblées par divers procédés connus en
menuiserie, notamment par des chevilles ou des
mortaises108.

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Sur les 300 sépultures de type connu, 64 coffres
en bois non cloués (environ 21 %) ont été
observés, dont 50 sur le site de Martigny, 13
à Sion/Sous-le-Scex et un à Bramois/Pranoé.
Tous proviennent de nécropoles situées en
plaine, aucun n’est attesté dans les vallées laté-
rales ou en altitude. Cette répartition parti-
culière peut résulter du hasard des décou-
vertes109. En Gaule, ce type de coffres est
toutefois précoce dans les régions fortement
romanisées, où il semble s’inscrire dans la conti-
nuité des cercueils cloués110. Faut-il voir dans
la répartition des coffres en bois valaisans, la
preuve, s’il en était besoin, de la romanisation
de la plaine du Rhône ? Peut-être, mais rap-

pelons que la pratique d’inhumer à l’intérieur
de coffres en bois est attestée à d’autres
époques, comme au Second Age du Fer dans
la région sédunoise111. 

C h r o n o l o g i e

Seuls trois coffres en bois comportaient du
mobilier datant. Les coffres T25 et T45 retrou-
vés à Sion/Sous-le-Scex ont livré un mobilier par-
ticulièrement riche, notamment de nombreux
bracelets, datés par A. Rettner du deuxième
quart du Ve siècle112. Le coffre découvert en
2001 à Bramois/Pranoé contenait, quant à lui,
un scramasaxe et une plaque-boucle de type C,
datés du premier tiers du VIIe siècle. 
Les datations fournies par le mobilier confir-
ment ainsi les conclusions d’A. Antonini. Elle
a en effet mis en évidence, autour et à l’inté-
rieur de l’église funéraire de Sion/Sous-le-Scex,
l’utilisation de coffres en bois entre les Ve et VIIe

siècles113. Ceci correspond également à ce que
nous connaissons dans les nécropoles de Suisse
occidentale (Vaud et Genève)114. Dans ces der-
nières, les coffres en bois sont majoritaires jus-
qu’à la diffusion des coffres en matériaux non
périssables dès la seconde moitié du VIe siècle.
Un développement similaire, quoique plus pré-
coce, est attesté au sud-est de la Gaule ainsi que
dans la basse vallée du Rhône115. Ce type de
sépultures y est largement diffusé au IVe siècle,
avant de se raréfier aux VIe et VIIe siècles.

C e r c u e i l  c l o u é

Contrairement au type de sépultures précé-
dent, le cercueil cloué est un assemblage de
planches maintenues entre elles par de gros
clous en fer. Ce type est aisément reconnais-
sable au cours de la fouille, les clous étant, en
général, conservés en place autour du squelette. 

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Un seul cercueil cloué est attesté parmi les
sépultures de notre corpus. Il s’agit d’une
tombe mise au jour à Martigny/Délèze 90/91
lors d’une intervention d’urgence. La docu-

n
106 Vo i r  pa r  exemp le  PÉ T R E Q U I N e t  

a l .  1980.
107 Cec i  es t  a t tes té  à  Sa in t - Lau ren t

de  G renob le ,  à  Soy r ia ,  a ins i  que
dans  ce r ta ines  néc ropo les
i ta l i ennes .  Vo i r  respec t i vement
CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  274 ;
PÉ T R E Q U I N e t  a l .  1980,  p .  194 e t
R I E M E R 1992,  p .  29.

108 Le  type  de  co f f re  a ins i  ma in tenu
se  rapp roche  p lus  du  ce r cue i l
c l oué .  En  e f fe t ,  l a  p résence  
d ’un  co f f re  don t  l e s  p lanches  
son t  tenues  en t re  e l l e s ,  pa r  
des  assemb lages  de  bo i s  ou  des
é léments  méta l l i ques ,  suggè re  un
dép lacement  du  cadav re ,  l u i -même
d i s s imu lé  à  l ’ i n té r i eu r  du
con tenant ,  a lo r s  que  l ’ex i s tence
d’un  co f f re  don t  l e s  p lanches  
ne  son t  que  posées  e t  ca lées  
dans  la  fosse  suppose  une
expos i t i on  du  cadav re  jusqu’à  son
enseve l i s sement .  Le  rappo r t  à  l a
mor t  es t  i c i  fondamenta lement
d i f fé ren t .  I l  e s t  év iden t  que  l ’é ta t
de  conse r va t ion  des  co f f res  en
bo i s  ne  pe rmet  quas iment  j ama i s
de  fa i re  pa re i l l e  cons ta ta t ion .  En
Va la i s ,  aucun  co f f re  ma in tenu  pa r
un  assemb lage  de  bo i s  n ’es t
a t tes té .

109 Rappe lons  que  d ’au t res  types  
de  tombes ,  à  en tou rage  de  p ie r res
ou  en  fosse  s imp le ,  pou r ra ien t  en
réa l i t é  ê t re  des  co f f res  en  bo i s  e t
mod i f ie r  cons idé rab lement  ce t te
répar t i t ion .

110 I l s  appa ra i s sen t ,  pa r  exemp le ,
dans  l e  Sud -Es t  de  la  Gau le  
dès  l e  I I e s .  ap r.  J . -C .  CO L A R D E L L E

e t  a l .  1996,  pp .  273 -274.
111 Ph i l i ppe  Cu rdy  e t  a l .  « Le  r i t ue l

funé ra i re  en  te r r i to i re  sédune  ( f in
du  Second Age  du  Fe r) .  Nouveaux
acqu i s » ,  BEPA 1994/1995,  pp .
169-187.

112 AN T O N I N I 2002,  p .  151.
113 AN T O N I N I 2002,  p .  95.
114 WE I D M A N N 1995,  p .  198 ;  

ST E I N E R 2002,  pp .  82 -83.
115 Respec t i vement  CO L A R D E L L E e t  a l .

1996,  p .  274 ;  GA G N I È R E 1975,
pp .  66 -68.  
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Var ié té  des  co f f res  en  bo i s  non  c loués  a t tes tés  dans  la  néc ropo le
de  Soy r ia  ( Ju ra ,  F rance) .
(PÉ T R E Q U I N e t  a l . 1980,  p .  180,  f i g .  17)
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mentation de fouilles mentionne la décou-
verte de trois clous de cercueil à l’intérieur de
la fosse. L’étude de la décomposition du
cadavre confirme la présence d’un contenant
en bois.

C h r o n o l o g i e

En l’absence de mobilier associé au cercueil,
aucune datation ne peut être proposée. Nous
pouvons uniquement admettre qu’il est pos-
térieur à l’abandon de l’agglomération romaine,
étant donnée son implantation à l’intérieur
du périmètre urbain. Sans doute de tradition
gallo-romaine, ce type est attesté sur le Plateau
suisse dès le IIe siècle apr. J.-C., notamment à
Avenches « en Chaplix » et à Payerne «Route
de Bussy »116. Il est particulièrement fréquent
au IVe siècle dans la région lémanique117 ainsi
qu’à Kaiseraugst118 et semble se raréfier dès le
Ve siècle, les coffres en bois non cloués étant
dès lors privilégiés. Une datation du IVe siècle
est également proposée pour les cercueils cloués
retrouvés dans certaines nécropoles italiennes119

ainsi que dans les Alpes françaises du Nord120.
Une datation de la fin du IVe siècle ou du
début du Ve siècle, soit immédiatement après
l’abandon de l’agglomération, est ainsi vrai-
semblable pour l’exemplaire de Martigny. 
La rareté de ce type en Valais pourrait sur-
prendre. Ceci s’explique sans doute par la faible
romanisation de certaines vallées latérales ainsi
que par le nombre restreint de nécropoles valai-
sannes datées du IVe siècle. L’utilisation de la
nécropole de l’église funéraire de Sion/Sous-
le-Scex, qui n’a livré aucun cercueil cloué sur
518 sépultures, débute d’ailleurs au moment
où ce type se raréfie dans les régions limi-
trophes. 

M o n o x y l e

Les monoxyles sont des cercueils taillés à l’in-
térieur d’un tronc d’arbre évidé. Si l’état de
décomposition des monoxyles découverts en
Valais empêche toute restitution architectu-
rale, la relative bonne conservation de certains

n
116 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

p .  195 ;  vo i r  éga lement  SPM V,
p .  342.

117 WE I D M A N N 1995,  pp .  195 -198 ;
ST E I N E R 2002,  pp .  81 -82.

118 MA RT I N 1991,  pp .  173 -175.
119 R I E M E R 1992,  pp .  28 -29.
120 CO L A R D E L L E 1983,  p .  346.
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P laque -bouc le  en  fe r  damasqu iné  d ’a rgen t  de  type  C  de  la  tombe T1
de B ramo i s/Pranoé .
(Va l l e s ia 57,  2002,  p .  322,  f i g .  23)
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exemplaires, notamment dans la nécropole de
Soyria (Jura, France), permet de nous faire
une idée de la variété des types existants. 

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Deux cercueils monoxyles, dont un est d’iden-
tification non assurée, ont été mis au jour
entre 1985 et 1987 dans la nécropole des mau-
solées de Sion/Sous-le-Scex, ainsi qu’un troi-
sième en 1872 à Sierre/Tour de Goubing. Ce
type de sépultures est ainsi très peu attesté en
Valais pendant l’Antiquité tardive et le Haut
Moyen Age (3 tombes sur 300, soit 1% des
tombes de type déterminé). Il est toutefois
probable, nous l’avons dit, que plusieurs sépul-
tures identifiées comme coffres en bois soient,
en réalité, des troncs d’arbres évidés, modi-
fiant le résultat présenté. Ce type est en effet

relativement fréquent dans les nécropoles de
Suisse occidentale. La nécropole de l’église
funéraire de Sion/Sous-le-Scex a livré 55 cer-
cueils monoxyles121; plusieurs ont été mis au
jour dans la nécropole de Nyon122, un exem-
plaire est clairement attesté à Sézegnin123; la
tombe de la jeune femme dite chrétienne
d’Avenches était également faite d’un cercueil
monoxyle124 et certains exemplaires sont attes-
tés dans le nord-ouest de la Suisse125. Comme
le soupçonne B. Privati, ce type de sépultures
est probablement plus répandu qu’il n’y paraît
dans les nécropoles de l’Antiquité tardive et du
Haut Moyen Age, mais les problèmes d’iden-
tification de ces cercueils limitent toute
réflexion quant à leur représentation spatiale126.

C h r o n o l o g i e

L’absence de mobilier à l’intérieur de ces
monoxyles ne nous permet pas de proposer une
datation précise pour leur utilisation. La nécro-
pole de Sion/Sous-le-Scex est utilisée entre la
fin du IVe ou le début du Ve siècle et le VIIe

siècle, alors que celle de Sierre/Tour de Gou-
bing est attribuée au Haut Moyen Age. Ce
type semble attesté en Gaule dès la reprise de
l’inhumation aux IIIe-IVe siècles127, ce que
confirme la datation proposée pour la tombe
d’Avenches (première moitié du IVe siècle)128.
A. Antonini date les monoxyles retrouvés dans
l’église funéraire de Sion/Sous-le-Scex, sur la
base du développement architectural de cette
dernière, entre le Ve et le VIe siècle129. Quant
aux monoxyles de la nécropole de Bonaduz,
ils sont datés du VIe siècle. Ainsi, ce type de
sépultures a sans doute été utilisé pendant
toute la période considérée, connaissant peut-
être une diffusion plus importante au Ve et au
VIe siècle. 

T o m b e  a v e c  e n t o u r a g e  d e  p i e r r e s

Plusieurs inhumations mises au jour en Valais
présentaient un entourage fait d’un aligne-
ment, souvent irrégulier, de pierres et/ou de
tegulae, disposées sur les bords de la fosse. La

n
121 AN T O N I N I 2002,  p .  93.
122 WE I D M A N N 1980 ;  MO R E T 1993.
123 PR I VAT I 1983,  p .  29.
124 AU B E R S O N 1987,  p .  28 e t  142.
125 MA RT I 2000A. ,  p .  40.
126 PR I VAT I 1983,  p .  26.
127 SA L I N 1952,  p .  125.
128 AU B E R S O N 1987,  p .  28.
129 AN T O N I N I 2002, p .  95.
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plupart de ces entourages de pierres servaient
sans doute à maintenir les parois d’un coffre
aujourd’hui décomposé.

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Sur les 300 sépultures de type déterminé, 44
(environ 15%) ont pour seule particularité de
présenter un entourage fait d’un alignement
de pierres et/ou de tegulae. Loin d’être concen-
tré en une région précise, ce type est attesté qua-
siment sur l’ensemble du territoire valaisan,
principalement en plaine, à Massongex, à Mar-
tigny, à Premploz, à Sion/Sous-le-Scex, à
Sierre/Colline de Géronde et à Sierre/Quartier
de Liddes. Un exemplaire a néanmoins été
découvert en altitude, à Leukerbad/Unter
Maressen. 

C h r o n o l o g i e

Parmi ces 44 sépultures, seules quatre conte-
naient du mobilier datant. Les deux bracelets
provenant du cimetière de Sierre/Colline de
Géronde permettent d’attribuer la nécropole à
la seconde moitié du IVe siècle. Les monnaies
de Constance II (337-361) et de Constance
Galle (351-354) de la tombe T5 de Leuker-
bad/Unter Maressen fournissent un terminus

post quem du milieu du IVe siècle. Quant à la
bague en bronze ornée de chrismes et de
colombes de la tombe T52 de Sion/Sous-le-
Scex, elle est attribuée par A. Rettner au Ve ou
au VIe siècle130. Le mobilier retrouvé dans les
tombes T2 et T4 de Martigny/Aïda I est daté
par N. Plumettaz du VIIe siècle131. Une data-
tion similaire peut être proposée pour la tombe
T8 de Premploz, la nécropole ayant livré du
matériel caractéristique du VIIe siècle. L’utili-
sation de ce type de sépultures est ainsi attes-
tée entre la seconde moitié du IVe et le VIIe

siècle. Cette datation correspond à celle pro-
posée pour les coffres en bois. Ceci semble ren-
forcer l’hypothèse que de nombreuses sépultures
à entourage de pierres étaient à l’origine faites
d’un coffre en bois. A noter cependant que ces
datations ne sont fournies que pour un nombre
restreint de sépultures à entourage de pierres.

C o f f r e  e n  m a t é r i a u x  
n o n  p é r i s s a b l e s

Parmi les 168 coffres dont l’entourage est
constitué de matériaux non périssables, nous
avons distingué 145 coffres en dalles, 16 coffres
en murets, quatre tombes maçonnées et trois
coffrages hourdis au mortier.

n
130 AN T O N I N I 2002,  p .  201.
131 PL U M E T TA Z 1984,  pp .  69 -78,  

en  pa r t i cu l i e r  p .  72.
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C o f f r e  e n  d a l l e s

Sous cette appellation sont regroupées les
sépultures dont les parois étaient construites
en dalles disposées de chant. Ces sépultures
étaient en général recouvertes d’une ou de plu-
sieurs dalles afin de former un coffre fermé, rec-
tangulaire ou trapézoïdal, protégeant le défunt
du terrain encaissant. Le fond de la tombe pou-
vait également être aménagé à l’aide d’une ou
de plusieurs dalles posées à plat. Lorsque la
documentation le précise, nous constatons que
l’on a utilisé de préférence des dalles de schiste,
d’extraction locale et d’épaisseur variable. Cer-
taines de ces dalles avaient d’ailleurs des dimen-
sions imposantes, au point qu’une seule suffise
parfois à fermer le coffre sur les longs côtés.
La présence de pierres de calage, afin de main-
tenir les dalles formant l’entourage de la tombe,
était fréquente.

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Au sein de notre corpus, 145 tombes corres-
pondent à cette définition (environ 48% des
tombes de type déterminé). Il s’agit du type de
sépultures le mieux représenté dans le canton
du Valais aux périodes considérées, attesté sur
l’ensemble du territoire, tant en plaine qu’en
altitude. Il est toutefois très peu représenté dans
les anciennes agglomérations romaines du
Valais. Ainsi, Massongex n’en a livré aucun et
huit seulement – sur 172 tombes – ont été
dégagés dans l’ancienne agglomération de Mar-
tigny/Forum Claudii Vallensium. La nécropole
des mausolées de Sion/Sous-le-Scex n’a livré,
quant à elle, qu’un exemplaire de ce type.
Il est possible que les coffres en dalles soient
d’influence méridionale. En effet, M. Colar-
delle a montré que ce type de sépultures appa-
raît, dans un premier temps, dans le Sud de
la France (Provence et Alpes françaises du
Nord) avant de se répandre au nord de la
Loire132. En Italie, ces tombes en dalles, suc-
cédant aux coffres en tuiles, sont plus précoces
qu’au nord des Alpes133. En Suisse, ce type
apparaît d’abord dans la région lémanique,
avant de se répandre dans le nord du pays134.
Ceci suffit à infirmer l’hypothèse de S.
Gagnière, qui voit dans les tombes en dalles
de la basse vallée du Rhône une influence ger-
manique135, mais ne permet pas d’expliquer la
rareté d’un type méridional sur les sites les
plus romanisés du Valais. 

C h r o n o l o g i e

Dans les nécropoles de Suisse occidentale, cette
architecture funéraire apparaît dans le courant
du VIe siècle et se développe pendant le VIIe

siècle136. A la même période, ce type de sépul-
tures connaît une large diffusion dans les Alpes
françaises du Nord137, ainsi qu’en Italie. Il est
néanmoins plus précoce dans ces régions, des
coffres en dalles étant déjà attestés, en petit
nombre, dès l’époque romaine tardive. De
même, certaines sépultures en dalles du Valais
semblent précoces. Les récentes fouilles menées
à Sion/Sous-le-Scex ont en effet permis de

n
132 CO L A R D E L L E 1983,  p .  350.
133 R I E M E R 1992,  pp .  25 -26.  
134 MA RT I 2000A. ,  p .  39.
135 GA G N I È R E 1975,  pp .  80 -83.
136 WE I D M A N N 1995,  pp .  200 -202 ;

ST E I N E R 2002,  p .  84.
137 CO L A R D E L L E 1983,  pp .  348 -350.
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dater l’apparition de ce type de sépultures à l’in-
térieur de l’église funéraire au Ve siècle déjà138.
En outre, la tombe T1 de Saint-Romain/Brêt
Saxonne a livré une boucle de ceinture en
bronze ornée de traits incisés que N. Plumet-
taz date, au plus tôt, du milieu du Ve siècle139,
alors que le bracelet contenu dans la tombe de
Venthône est daté par F. Butti-Ronchetti de
l’extrême fin du IIIe ou du début du IVe siècle.
Deux monnaies, l’une de Claude le Gothique
(268-270) et l’autre de Constance Galle (351-
354), découvertes lors des sondages entrepris
en 1972 à Martigny/Piscine 72, suggèrent éga-
lement une datation précoce de ce type de
contenants, à savoir le milieu du IVe siècle.
Nous devons néanmoins considérer cette der-
nière information avec prudence. D’une part,
les deux monnaies proviennent peut-être de la
tombe en fosse simple, mise au jour à côté du
coffre en dalles. D’autre part, ces monnaies
ont pu être déposées longtemps après leur mise
en circulation140. 
Ces quelques tombes précoces restent néan-
moins exceptionnelles. La plupart des coffres
en dalles valaisans contenant du mobilier sont
en effet datés des VIe et VIIe siècles. On a
découvert une petite boucle de ceinture en
bronze dont le type est répandu au VIe siècle,
dans la tombe T1 de Muraz/Narzon; une petite
boucle de ceinture en bronze de la fin du VIe

ou du début du VIIe siècle dans la tombe T6
de Lens/Maroz Dellège; une paire de boucles

d’oreille dont le type, à pendentif en corbeille,
est répandu au nord des Alpes pendant la
seconde moitié du VIe et le VIIe siècle, dans la
tombe T5 du même site; deux plaques-boucles
de type B (premier tiers du VIIe siècle), dans
le coffre T1 de Saint-Romain/Brêt Saxonne;
une plaque-boucle de type B (premier tiers du
VIIe siècle) dans la sépulture T27 de Prem-
ploz ; une plaque-boucle en fer de type C (VIIe

siècle) dans la tombe T1 de Wyler ; et un scra-
masaxe long (Langsax) de la seconde moitié du
VIIe siècle dans la tombe T3 de Leuker-
bad/Unter Maressen. Deux autres sépultures
contenaient encore du mobilier du VIIe siècle,
cependant leur provenance exacte est sujette à
caution: une tombe découverte en 1905 à Leu-
kerbad a livré une boucle d’oreille du type à pen-
dentif en corbeille et la tombe T3 de Marti-
gny/Camping GS 75 contenait peut-être une
plaque-boucle de type B. Il semble ainsi que

n
138 AN T O N I N I 2002,  p .  97.  
139 PL U M E T TA Z 1984,  p .  17.
140 Cf .  i n f ra .
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les coffres en dalles connaissent leur essor en
Valais dans la seconde moitié du VIe et surtout
au VIIe siècle, avec peut-être une apparition
dès le IVe ou Ve siècle. Remarquons néanmoins
que seule une petite dizaine de coffres en dalles
contenaient du mobilier datant. 
A. Antonini a mis en évidence, pour le site de
l’église de Sion/Sous-le-Scex, une évolution par-
ticulière de ce type de tombes, les sépultures en
petites dalles minces succédant aux sépultures
en grandes dalles épaisses141. Il aurait été inté-
ressant de confirmer ou d’infirmer pareille évo-
lution pour l’ensemble des sites considérés et de
constater si cela relève d’un particularisme du
site ou d’une région. La documentation ne nous
permet pas d’entreprendre des comparaisons de
cet ordre, la dimension des dalles n’y étant que
rarement mentionnée. De même, il n’est pas
possible de mettre en évidence une évolution
architecturale des coffres en dalles, à l’instar des
travaux de M. Colardelle, qui a démontré, dans
les Alpes françaises du Nord, la succession des
coffres trapézoïdaux aux coffres rectangulaires142.

L e  p r o b l è m e  d e s  t o m b e s  
e n  d a l l e s  a n t é r i e u r e s  
a u  H a u t  M o y e n  A g e

La carte archéologique du canton du Valais
mentionne plusieurs sites ayant livré des
tombes en dalles et contenant du mobilier de
La Tène finale et du début du Haut-Empire.
Ainsi en 1905, on a trouvé à Leukerbad, à
l’intérieur de tombes en dalles, deux fibules à
charnières du type Ettlinger 28 (25-5 av. J.-
C.)143; à Chamoson des tombes en dalles ont
livré en 1884/1885 des «bracelets valaisans »
massifs (époque julio-claudienne)144; l’une des
tombes en dalles, fouillées en 1941 à Raron,
contenait une fibule de type Misox et un «bra-
celet valaisan»145; à Montorge, on a découvert,
en 1888/1889 à l’intérieur de tombes en dalles,
de la céramique, des monnaies, des fibules et
des «bracelets valaisans »146. Or l’architecture
des coffres en dalles est si caractéristique des
sépultures du Haut Moyen Age, et ce depuis
les premières fouilles du XIXe siècle, que l’ap-

pellation « tombe en dalles » servait probable-
ment à désigner un seul et même type, à savoir
des coffres en dalles. Ainsi, des tombes de
même architecture que celles que nous étudions
servaient peut-être déjà à l’inhumation des
populations à la fin du Second Age du Fer et
au début de l’époque romaine. Ceci semble
d’ailleurs confirmé par la découverte de coffres
en dalles similaires dans les Alpes tessinoises,
par exemple dans la nécropole romaine de
Minusio/Cadra147.
Remarquons néanmoins que ces tombes en
dalles précoces ont toutes été anciennement
fouillées, la plupart au XIXe siècle, et qu’au-
cune intervention récente n’a livré de tombes
semblables datées de la période de La Tène
ou du Haut-Empire en Valais148. 

T o m b e  m a ç o n n é e

L’entourage de quatre sépultures était consti-
tué de murets de pierres maçonnés au mortier
de chaux. 
En 1944, L. Blondel a mis au jour, à Masson-
gex/Cimetière de l’église, la seule tombe anthro-
pomorphe (ou hexagonale) de notre corpus.
Constituée de murets de moellons et de tuiles
en terre cuite agencés sur plusieurs assises, elle
était couverte de dalles posées à plat.
La tombe T3 découverte en 1998 à Muraz/
Narzon était construite en moellons sommai-
rement taillés, lités sur trois à quatre assises. Le
fond de la tombe était aménagé au moyen
d’une chape de mortier de chaux. Sa couver-
ture avait disparu.
La petite memoria de la nécropole de
Sion/Sous-le-Scex abritait, entre autres, une
tombe (T4) dont l’entourage était constitué de
murs maçonnés et enduit de mortier de tui-
leau. Sa couverture avait également disparu.
Enfin les bords intérieurs des murets de la
sépulture découverte à Martigny/Marronniers
80 étaient faits de dallettes de terre cuite et de
suspensura tandis qu’un blocage de pierres en
constituait les côtés extérieurs. Du mortier de
tuileau recouvrait les parois internes de la
tombe, fermée par une dalle de schiste.

n
141 AN T O N I N I 2002,  p .  97.
142 CO L A R D E L L E 1983,  pp .  348 -350.
143 Car te  A r chéo log ique  du  can ton

du Va la i s  no .  1311.
144 Car te  A r chéo log ique  du  can ton

du Va la i s  no .  37.
145 Car te  A r chéo log ique  du  can ton

du Va la i s  no .  181.
146 Car te  A r chéo log ique  du  can ton

du Va la i s  no .  235.  Au  to ta l ,
qu inze  s i tes  va la i sans  au ra ien t
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du  mob i l i e r  de  La  Tène  ou  du
Haut -Emp i re .  

147 S I M O N E T T 1941,  p .  155.
148 Commun i ca t ions  Ph .  Cu rdy,  

F.  Mar ié thoz  e t  O .  Pacco la t .
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R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Ces quatre tombes maçonnées ont été décou-
vertes uniquement en Bas-Valais et en Valais
Central, à Muraz/Narzon, Massongex, Marti-
gny et Sion/Sous-le-Scex. Elles proviennent
toutes de sites de plaine et de régions fortement
romanisées. Parmi elles, deux étaient aména-
gées dans les ruines d’une agglomération
romaine, ce qui explique aisément l’utilisation
de tuiles et d’éléments de récupération romains
pour la construction des murets.
Selon M. Colardelle, ce type est presque exclu-
sivement attesté à l’intérieur ou à proximité
d’un édifice (memoria ou église), comme par
exemple à l’intérieur de la petite basilique de
Saint-Julien-en-Genevois ou à Saint-Laurent-
de-Grenoble149. Une situation analogue a été

mise en évidence en Italie du Nord150, et l’église
funéraire de Sion/Sous-le-Scex abritait égale-
ment des tombes maçonnées151. C’est proba-
blement le cas pour trois sépultures de notre
corpus : la tombe de Martigny se situait à
proximité de la première cathédrale du Valais,
celle de Sion-Sous-le-Scex était à l’intérieur
d’une memoria et proche de l’église funéraire
du même site, alors que celle de Massongex a
été aménagée à côté de l’église paroissiale du
village, bâtie vraisemblablement sur un sanc-
tuaire primitif de nature domanial, peut-être
antérieur au VIIe siècle152. Quant à la tombe
de Muraz/Narzon, elle ne semble se rattacher
à aucun édifice chrétien. Bien que moins fré-
quent, ceci n’est pas exceptionnel, comme l’at-
testent les sépultures maçonnées d’Yverdon/Pré
de la Cure et de Sézegnin153.

n
149 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  284.

D’au t res  exemp les  son t
p résen tés  dans  CO L A R D E L L E 1983,
p .  348.

150 R I E M E R 1992,  p .  24.
151 AN T O N I N I 2002,  pp .  100 -101.
152 DU B U I S/LU G O N 1995,  pp .  78 -79.
153 Respec t i vement  S T E I N E R/ME N N A

2000 e t  PR I VAT I 1983.
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C h r o n o l o g i e

La découverte d’un peigne en os dans la tombe
T4 de Sion/Sous-le-Scex a permis à A. Anto-
nini d’attribuer cette sépulture au Ve siècle154.
La tombe de Muraz/Narzon ne contenait,
quant à elle, aucun mobilier. Cependant, la
découverte d’une boucle en bronze dans la
tombe T1 du même site permet d’attribuer la
nécropole au VIe siècle. 
La tombe de Martigny peut être attribuée,
avec les réserves qui s’imposent, au VIe ou au
VIIe siècle grâce à la découverte de deux tombes
d’architecture similaire, l’une dans l’église
Saint-Vincent dans la vallée d’Aoste155, l’autre
dans l’église Saint-Laurent d’Aoste156. 
Quant à la tombe de Massongex, elle contenait
une «boucle de ceinture (burgonde)»157. Cette
dernière a disparu et aucun document illustré
ne nous permet de lui attribuer une datation.
Cette appellation – «burgonde» – était cou-
ramment utilisée au milieu du XXe siècle pour
désigner les plaques-boucles caractéristiques des
VIe et VIIe siècles. Cependant, le plan anthro-
pomorphe (hexagonal) de la tombe suggère, à
en croire M. Colardelle et ses collaborateurs,
une datation tardive (XIIe et XIIIe siècles)158.

Selon ces derniers, ces tombes sont toutes situées
à proximité d’une église. La mise au jour d’une
sépulture similaire à l’intérieur de la collégiale
Saint-Ours à Aoste, datée du XIIe ou du XIIIe

siècle, semble confirmer cette hypothèse159. Il est
ainsi probable que la tombe de Massongex,
située à proximité ou à l’intérieur de l’église
médiévale, comme le supposait déjà L. Blondel,
date également du XIIe ou du XIIIe siècle160. 
Ainsi, le type de tombe maçonnée, comme
nous l’avons défini, comprend des sépultures
d’une grande variété architecturale et de data-
tions très diverses. Apparaissant dès l’époque
romaine tardive, ce type de sépultures connaît
un développement considérable dans les siècles
suivants, principalement en relation avec un
édifice chrétien.

C o f f r a g e  h o u r d i  a u  m o r t i e r

Plusieurs tombes présentaient une architecture
de bois et de mortier tout à fait particulière : il
s’agit de coffrages de planches hourdies au mor-
tier de chaux. Le bois n’était vraisemblablement
pas conservé, mais des traces de planches étaient
encore visibles sur certaines parois. 

n
154 AN T O N I N I 2002,  p .  212.
155 BO N N E T/PE R I N E T T I 1986,  p .  63.
156 PE R I N E T T I 1981,  p .  55.  A  no te r
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R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Trois tombes de notre corpus correspondent
à ce type particulier (1% des tombes de type
déterminé). Ces tombes, T1, T5 et T6, étaient
toutes regroupées à l’intérieur de la grande
memoria de la nécropole de Sion/Sous-le-Scex,
donc à l’intérieur d’un édifice dont la fonction
funéraire est manifeste. Bien que ce type de
tombes soit peu fréquent, il est attesté dans plu-
sieurs édifices funéraires de Suisse occidentale.
Ainsi, l’église de La Madeleine à Genève abri-
tait une tombe (T36) semblable161, alors que
l’église de Sion/Sous-le-Scex en contenait deux
(T186/I et T200)162. Notons que des coffrages
de planches hourdies au mortier de chaux sont
également attestés en dehors d’édifices funé-
raires, comme en témoignent les tombes T34,
T37, T43, T125 et T126 de la nécropole
d’Yverdon/Pré de la Cure163.

C h r o n o l o g i e

Aucune de ces trois tombes ne contenait de
mobilier. Cependant, des analyses C14 ont per-
mis d’attribuer la tombe T6 au IVe ou au Ve

siècle, et la tombe T5 au VIIe ou au VIIIe

siècle164. Les coffrages hourdis au mortier sont
ainsi utilisés depuis l’Antiquité tardive, sans qu’il
ne soit encore possible d’en préciser la chro-
nologie. C. Bonnet date la sépulture de La
Madeleine du VIe ou VIIe siècle et A. Anto-
nini attribue les deux sépultures de l’église de
Sion/Sous-le-Scex à la seconde moitié du VIe

siècle, d’après leur insertion stratigraphique165.
Une datation similaire est proposée par L. Stei-
ner et F. Menna pour les tombes d’Yverdon/Pré
de la Cure166. 

T o m b e  e n  m u r e t s

Les sépultures de ce type étaient constituées
d’un entourage de murets en pierres sèches,
qu’il s’agisse de blocs de tuf grossièrement
équarris ou de couches de dallettes, le tout
agencé sur plusieurs assises167. Certaines sépul-
tures présentaient parfois un entourage mixte,
associant des murets de pierres sèches et des

dalles de chant, ces dernières étant souvent
disposées aux deux extrémités de la tombe.
Nous constatons ainsi une conception archi-
tecturale variable au sein d’un même type 
de sépultures. Il nous semble cependant erroné
de les distinguer selon ces différences ; c’est
d’ailleurs l’option généralement suivie par les
spécialistes168.

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Au sein de notre corpus, 16 tombes appar-
tiennent à ce type de sépultures (environ 5%
des tombes de type déterminé). Si la plupart
de ces tombes proviennent de la région sédu-
noise, Premploz, Sion/Sous-le-Scex et Moli-
gnon/La Vulpilière, une tombe en murets a été
mise au jour à Unterems/Heidenhubel. A noter
que la majorité des sépultures ont été décou-
vertes dans la nécropole de Premploz (13 sépul-
tures sur 16), témoignant d’un fort particula-
risme local. L’absence de tombes de ce type en
aval de la Lizerne et à l’intérieur des vallées laté-
rales semble confirmer cette dernière obser-
vation. 

n
161 BO N N E T 1977,  p .  107.
162 AN T O N I N I 2002,  p .  142.
163 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

p .  80.
164 AN T O N I N I 2002,  p .  151.
165 AN T O N I N I 2002,  p .  142.
166 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

p .  199.
167 I l  e s t  poss ib le  que  les  p ie r res  

de  ce r ta ines  de  ces  tombes  en
mure t s  a ien t  é té  l i ées  en t re
e l l e s  pa r  de  l ’a rg i l e ,  comme en
témo ignent  l e s  tombes  T117 e t
T118 d ’Yve rdon/Pré  de  la  Cu re .
Cependant ,  ce t te  pa r t i cu la r i t é
n ’a  jama i s  é té  s igna lée  en
Va la i s  (à  no te r  que  l ’obse r va t ion
de  l i an t  d ’a rg i l e  en t re  l e s
p ie r res  es t  t rès  dé l i ca te) .

168 Vo i r  no tamment  S T E I N E R/ME N N A

2000,  Vo l .  1 ,  pp .  78 -83.
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C h r o n o l o g i e

Sur les 16 sépultures considérées, seules deux
contenaient du mobilier. La tombe T2 de
Molignon/La Vulpilière a livré un rasoir en fer
daté par N. Plumettaz du VIIe siècle169. La
tombe T1 de Premploz contenait, quant à
elle, une plaque-boucle en fer damasquiné
d’argent et de laiton de type A, datée de la
seconde moitié du VIIe siècle. Les 12 autres
sépultures de ce type provenant de la nécro-
pole de Premploz sont également attribuables
au VIIe siècle. Bien que la datation des deux
tombes de Sion/Sous-le-Scex et de Unte-
rems/Heidenhubel nous échappe, nous pro-
posons d’attribuer ce type de sépultures au
VIIe siècle. 

T o m b e  r u p e s t r e

Comme leur nom l’indique, les tombes
rupestres sont creusées dans le substrat rocheux.
Nous les distinguons clairement des tombes en
pleine terre et des inhumations en fosse simple.
Bien que constituées d’une fosse creusée dans
le substrat, les tombes rupestres ont une struc-
ture plus proche des coffres en matériaux non
périssables : le défunt repose dans un contenant
solide, protégé des infiltrations par une cou-
verture qui induit une décomposition en
espace vide. Les tombes rupestres de notre cor-
pus présentent toutes une forme ovale. Elles
sont creusées sur une profondeur permettant
l’ensevelissement d’un défunt, à l’exception
d’une seule, dont les parois ont été complétées
par une rangée de pierres. 

R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

Extrêmement marginal, ce type d’inhumation
n’est attesté que quatre fois (environ 1% des
tombes de type déterminé), et sur un seul site,
la nécropole de Premploz. Les tombes T7,
T24, T25 et T29 étaient en outre toutes
regroupées dans la partie nord du cimetière.
L’affleurement de la roche à cet endroit de la
nécropole explique sans doute cette architec-
ture particulière. 

C h r o n o l o g i e

Ces sépultures n’ont livré aucun mobilier,
mais le matériel retrouvé dans plusieurs
tombes de la nécropole date l’utilisation du
cimetière, et par extension de ces tombes, du
VIIe siècle. Rien ne permet en effet de sup-
poser que ce type soit antérieur ou postérieur
à la nécropole. Au contraire, ces tombes sem-
blent respecter et être respectées par les autres
inhumations.
Peu fréquent en Suisse occidentale, ce type est
néanmoins attesté, approximativement à la
même période, dans certaines nécropoles du
canton de Vaud, notamment à Lausanne Bel-
Air (phase 3 : fin du VIe-début du VIIe siècle)
ainsi qu’à Chavannes-le-Chêne, que L. Auber-
son attribue à la fin du VIIe siècle170. B. Pri-
vati, dans son inventaire des cimetières ruraux
du canton de Genève, signale la présence de
« tombes rectangulaires et anthropomorphes
creusées dans le grès molassique » à Satigny,
dont l’occupation débute au Ve siècle et dure
jusqu’à l’époque médiévale171. C’est une data-
tion tardive que suggère encore M. Colardelle
pour les tombes rupestres du Sud-Est de la
Gaule : si certaines ont livré du mobilier des
IVe, Ve et VIe siècles, la majorité de ces sépul-
tures datent du Premier Age Roman, entre le
Xe et le XIIIe siècle172 et sont fréquemment
associées à un édifice chrétien.

I n h u m a t i o n  e n  p l e i n e  t e r r e

Une tombe est dite « en pleine terre » lorsque
l’analyse du contexte archéologique nous per-
met d’affirmer que le cadavre a été déposé
dans une fosse creusée dans le substrat et
immédiatement recouvert de terre173. La pré-
sence d’un contenant en matériau non rigide,
comme un linceul, ne change pas l’attribu-
tion typologique de la tombe. L’identification
d’un tel contenant étant souvent extrêmement
délicate, nous n’en faisons ici aucune distinc-
tion. Gardons néanmoins à l’esprit que certains
défunts inhumés en pleine terre ont sans doute
été entourés d’un linceul174. 
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169 PL U M E T TA Z 1984,  p .  46.
170 Respec t i vement  L E I T Z 2002,  

pp .  98 -99 e t  AU B E R S O N 1987,  
p .  124.

171 PR I VAT I 1983,  p .  84.
172 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  

pp .  291 -293.
173 Cet te  appe l l a t ion  peu t

éga lement  s ’app l i que r  à  une
sépu l tu re  aménagée à  même 
le  so l  e t  recouve r te  d ’un
mont i cu le  de  te r re .  Ce  de rn ie r
cas  n ’é tan t  pou r  l ’heu re  pas
a t tes té  en  Va la i s ,  nous  ne  nous
y  in té resse rons  pas .

174 Cec i  a  pa r  exemp le  é té  mis  
en  év idence  su r  l e  s i t e  de
Soy r ia .  P É T R E Q U I N e t  a l .  1980,
pp .  203 -204.
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R é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e

L’inhumation en pleine terre était, semble-t-
il, très peu pratiquée dans la région considé-
rée. En effet, seuls les sites de Martigny et de
Massongex ont permis d’observer huit tombes
dans lesquelles le squelette était encore en
connexion anatomique (environ 3 % des
tombes de type déterminé). Notons cependant
que d’autres inhumations en pleine terre n’ont
probablement pas été constatées, modifiant
quelque peu ces résultats. Ces derniers corres-
pondent toutefois à ceux obtenus dans plu-
sieurs nécropoles récemment fouillées, confir-
mant la marginalité de l’inhumation en pleine
terre175.

C h r o n o l o g i e

Aucune sépulture en pleine terre ne contenait
de mobilier nous permettant de présenter une
fourchette chronologique. Leur insertion stra-
tigraphique, dans les niveaux de démolition des
agglomérations romaines, nous permet néan-
moins de proposer une datation au plus tôt de
la fin du IIIe ou du IVe siècle (Massongex) et
de la fin du IVe ou du début du Ve siècle (Mar-
tigny). Dans le Sud-Est de la Gaule, ce type
est majoritairement représenté entre le IIIe et
le Ve siècle avant de diminuer progressive-
ment, sans toutefois disparaître176. Dans la
région lémanique, les sépultures de ce type
sont en général les plus anciennes ; elles sont

n
175 Par  exemp le  Yve rdon/Pré  de  

la  Cu re :  S T E I N E R/ME N N A 2000 ;
Sud -Es t  de  la  Gau le :  CO L A R D E L L E

e t  a l .  1996 ;  Soy r ia :  P É T R E Q U I N

e t  a l .  1980.  L’a f f i rmat ion  
de  L .  Aube r son  se lon  laque l l e
l ’ i nhumat ion  en  p le ine  te r re
é ta i t  un  « type  ex t rêmement
cou ran t »  dans  l e  can ton  de
Vaud es t  e r ronée :  i l  n ’a  en
e f fe t  pas  d i s t i ngué  les  vé r i tab les
inhumat ions  en  p le ine  te r re
(pou r  l e sque l l e s  l a  connex ion
anatomique  du  sque le t te  a  pu
ê t re  obse r vée)  des  nombreuses
ment ions  anc iennes  de  tombes
de  ce  type  (su r  l e sque l l e s
aucune  ana lyse  taphonomique
n’a  é té  fa i te) .

176 CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  291.
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principalement attestées entre le IVe et le VIe

siècle et semblent disparaître par la suite177. Il
est ainsi probable que les inhumations en
pleine terre, découvertes en Valais, soient rela-
tivement précoces, datant de l’Antiquité tar-
dive ou du début du Haut Moyen Age. Ceci
ne peut toutefois être confirmé.

E v o l u t i o n  d e s  c o n t e n a n t s

Les analyses précédentes nous permettent de
restituer l’évolution typo-chronologique des
sépultures sans église du canton du Valais.
Celle-ci met en évidence des tendances géné-
rales et n’est présentée qu’à titre indicatif, puis-
qu’elle ne repose sur l’analyse chronologique
que d’une infime partie des sépultures ; par
ailleurs la datation du mobilier doit encore
être affinée. Le type d’une quantité impor-
tante de sépultures demeure enfin indéterminé
(environ 36%).
Les premières sépultures apparaissant dès la
reprise de l’inhumation au IIIe siècle dans les
agglomérations romaines sont constituées de
tuiles, probablement récupérées sur ces sites. La
tombe en bâtière de Sierre/Quartier de Liddes
est attribuée à la seconde moitié du IIIe ou au
IVe siècle, alors que le coffre de Massongex/La
Loénaz, aménagé dans les ruines de bâtiments
romains, peut être daté du Bas-Empire.
A la même période, des coffres en matériaux
périssables, principalement des coffres en bois,
sont sans doute également utilisés. Plusieurs
sépultures dont l’entourage de pierres servait
probablement à maintenir les parois d’un coffre
en bois, notamment à Sierre/Colline de Géronde
et peut-être à Leukerbad/Unter Maressen, sont
attribuées à la seconde moitié du IVe siècle. 
Au IVe siècle sont encore attestés cinq sarco-
phages en plomb abrités à l’intérieur de caveaux
funéraires maçonnés. Ce dernier type de conte-
nant est toutefois exceptionnel et n’a été décou-
vert qu’à Plan-Conthey/En Bailloz.
Il semble qu’à partir du Ve siècle, les tombes en
matériaux périssables connaissent une plus
grande utilisation et ce jusqu’au VIIe siècle. Les
premiers coffres en bois clairement attestés, les

tombes T25 et T45 de Sion/Sous-le-Scex,
datent en effet du deuxième quart du Ve siècle,
alors que le coffre de Bramois/Pranoé est attri-
bué au premier tiers du VIIe siècle. Le cercueil
cloué de Martigny/Délèze 90/91 date sans
doute de la fin du IVe ou du début du Ve siècle,
compte tenu de son insertion stratigraphique
et de la datation de ce type de tombes dans les
régions limitrophes. Les monoxyles, dont le
type peut être utilisé depuis la reprise de l’in-
humation, pourraient avoir connu une utilisa-
tion plus importante aux Ve et VIe siècles, à l’ins-
tar de ce qu’A. Antonini a mis en évidence dans
l’église funéraire de Sion/Sous-le-Scex. La four-
chette chronologique proposée pour les deux
monoxyles découverts dans la nécropole des
mausolées de Sion/Sous-le-Scex va de la fin du
IVe ou du début du Ve siècle au VIIe siècle.
Enfin, si les premières attestations de tombes
à entourage de pierres sont attribuées à la
seconde moitié du IVe siècle, ce type de conte-
nant est encore utilisé au VIIe siècle, notamment
à Martigny/Aïda I et à Premploz.
A partir du VIe siècle, sans doute la seconde moi-
tié du siècle, et surtout au VIIe siècle, les tombes
en matériaux non périssables tendent à rem-
placer les coffres putrescibles. Le coffre en dalles
T1 de Muraz/Narzon peut en effet être daté du
milieu du VIe siècle, alors que le coffre T6 de
Lens/Maroz Dellège est attribué à la fin du VIe

ou au début du VIIe siècle. La plupart des
autres coffres en dalles, ainsi que les tombes en
murets sont clairement attribués au VIIe siècle.
A noter cependant que des tombes en maté-
riaux non périssables sont déjà attestées aux
IVe et Ve siècles, à l’instar du coffre en dalles
de Venthône ainsi peut-être que celui de Mar-
tigny/Piscine 72, du coffre maçonné T4 et du
coffrage hourdi T6 de Sion/Sous-le-Scex. 
Les tombes rupestres sont, quant à elles, uni-
quement attestées dans la nécropole de Prem-
ploz, datée du VIIe siècle.
Il est enfin probable que des tombes en pleine
terre aient été aménagées depuis l’Antiquité tar-
dive jusqu’au Haut Moyen Age. L’absence
d’éléments datants ne nous permet cependant
pas d’en préciser la chronologie.

n
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Cette évolution correspond, à quelques détails
près, à ce que nous connaissons dans les nécro-
poles en campagne de la région lémanique et
des Alpes françaises du Nord178. L’apparition
des tombes en matériaux non périssables,
notamment des coffres en dalles, semble tou-
tefois nettement plus précoce en Valais que
dans la région lémanique. La christianisation
du Valais depuis la fin du IVe siècle est peut-
être une explication à ce développement, ce
type d’architecture ayant pour modèle les sar-
cophages et inhumations des premières églises
funéraires179.

C O U T U M E S  F U N É R A I R E S

Suite à l’abandon de l’incinération au cours du
IIIe siècle, la pratique de l’inhumation s’impose
dans les nécropoles de l’Antiquité tardive en
Suisse occidentale ainsi qu’en Valais. Cette
pratique se poursuit au Haut Moyen Age, alors
qu’apparaît une nouvelle coutume, la réduc-
tion d’ossements, permettant l’inhumation
successive de plusieurs individus à l’intérieur
d’un même contenant. Le dépôt de mobilier
est également attesté et connaît, nous le ver-
rons, une évolution particulière.
La documentation nous a permis de distinguer

550 ensevelissements, parmi lesquels figurent
481 inhumations et 63 réductions d’ossements.
Le traitement de six sépultures n’a pu être
déterminé.

P o s i t i o n  d e s  i n h u m a t i o n s

L’observation attentive de la position du corps
et des membres du défunt permet de restituer
une partie des gestes funéraires et de mesurer
le soin accordé au cadavre. Elle peut égale-
ment révéler l’existence de différenciations
sociales, de coutumes funéraires régionales ou
d’une évolution chronologique de ces pra-
tiques. Aussi est-il important de nous y arrê-
ter. Au sein de notre corpus, 481 inhumations
ont été étudiées. Le manque d’informations
concernant la position du défunt de 252 inhu-
mations (environ 53%) nous incite à la pru-
dence, les résultats présentés ci-dessous ne pou-
vant que refléter des tendances générales.
Gardons en outre à l’esprit que, suite à certaines
perturbations, soit lors du transport ou de la
mise en terre du cadavre (si ce dernier est
déposé dans un cercueil amovible), soit lors de
la décomposition du corps, les positions obser-
vées ne correspondent pas nécessairement aux
positions originelles.

n
178 Respec t i vement  S T E I N E R 2002 e t

CO L A R D E L L E e t  a l .  1996,  p .  295,
tab leau  2 .  Pou r  une  p résen ta t ion
g raph ique  de  l ’évo lu t ion  des
types  de  con tenants  à
Yve rdon/Pré  de  la  Cu re ,  vo i r
S T E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  p .
201,  f i g .  61.

179 ST E I N E R 2002,  p .  84.
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P o s i t i o n  d u  c r â n e

Seule une observation attentive des connexions
des cervicales lors de la fouille permet de dis-
tinguer la position originelle du crâne du
défunt. En espace vide, il est en effet relative-
ment fréquent que le crâne bascule suite à la
décomposition des tissus humains, rompant
toute connexion anatomique. Nous ne pouvons
ainsi restituer la position originelle du crâne de
la plupart des individus inhumés à partir de la
seule base documentaire dont nous disposions.
Nous ne présentons ainsi qu’une particularité
constatée à deux reprises : l’utilisation de cous-
sin funéraire. Le crâne de deux individus inhu-
més en décubitus dorsal reposait en effet sur
une dallette horizontale, posée au fond de la
sépulture. Pareil aménagement est attesté dans
la tombe T30 de Premploz et dans la tombe
T2 de Martigny/Aïda I. Ceci a également été
observé dans la nécropole de l’église funéraire
de Sion/Sous-le-Scex, ainsi qu’en France voi-
sine180. Des aménagements similaires en maté-
riau périssable ont peut-être existé, comme le
suggère la position des cervicales de certains indi-
vidus inhumés à Premploz et à Martigny. 

P o s i t i o n  d u  c o r p s

La majorité des défunts, dont l’état de conser-
vation permettait d’en observer la position
générale, étaient inhumés en décubitus dorsal
(221 sur 229, soit environ 97%), confirmant
les observations faites dans les nécropoles
contemporaines des régions limitrophes181. 
Quelques défunts présentaient cependant une
position particulière. Cinq squelettes repo-
saient sur le côté droit – ceux de la tombe T1
de Saint-Romain/Brêt Saxonne ; de la tombe
T14 de Martigny/Délèze 86/87; de la tombe
T3 de Martigny/Les Morasses 75-77 ; ainsi que
des tombes T43 et T55 de Sion/Sous-le-Scex
– alors que trois individus (ceux des tombes
T20, T34 et T47) étaient couchés sur le ventre
(procubitus) dans cette dernière nécropole.
Compte tenu de la prédominance de l’inhu-
mation en décubitus dorsal, la position de ces

quelques défunts est tout à fait anormale.
Celle-ci relève-t-elle de croyances particulières,
d’un statut social distinct ? Il est souvent dif-
ficile de le préciser. Si le manque de place peut
être évoqué pour la position latérale du défunt
de la tombe T1 de Saint-Romain/Brêt
Saxonne182, cette explication ne semble pas
généralisable. Ainsi, la position du squelette de
la tombe T55 de Sion/Sous-le-Scex peut s’ex-
pliquer par la difformité de ce dernier : bossu,
il n’avait pu être couché sur le dos. Quant aux
défunts inhumés en procubitus, les auteurs y
voient en général un signe de pénitence183, ou
un indice de la dangerosité du défunt auquel
on tente d’interdire le retour sur terre184.

P o s i t i o n  d e s  m e m b r e s  s u p é r i e u r s

Nous avons pu établir la position des membres
supérieurs de 160 individus, soit environ 33%
des individus inhumés. Parmi ceux-ci, la majo-
rité avait les deux bras ramenés sur le bassin
(79 sur 160, soit environ 49%), les bras de 31
squelettes étaient allongés le long du corps
(environ 19 %), alors que la position « bras
repliés sur la poitrine » a pu être observée dix-
huit fois (environ 11%). Dans 32 cas, les bras
étaient en position différente (environ 20%),
la disposition observée le plus fréquemment
étant «un bras allongé le long du corps, un bras
replié sur le bassin » (22 cas). 
En dépit des incertitudes de notre documenta-
tion, il semble que l’inhumation en décubitus
dorsal, les deux bras ramenés sur le bassin, ait
été la plus courante dans les nécropoles consi-
dérées. Ceci est également le cas dans la nécro-
pole de l’église funéraire de Sion/Sous-le-Scex185,
ainsi que dans les cimetières de l’ouest et du sud
de la Suisse186, témoignant d’une pratique régio-
nale répandue sur un territoire important. A
contrario, de nombreuses fouilles archéologiques
en France, ainsi que dans le nord de la Suisse,
ont permis de mettre en évidence la prédomi-
nance de la position des membres supérieurs
allongés le long du corps187. 
Il nous faut enfin mentionner une position
tout à fait singulière : une tombe en fosse
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180 Respec t i vement  AN T O N I N I 2002,

p .  109 e t  GA I L L A R D D E SÉ M A I N V I L L E

1980,  p .  161.
181 Vo i r  pa r  exemp le  AU B E R S O N

1987,  p .  147 ;  MA RT I 2000A. ,  
p .  42 ;  R I E M E R 1992,  pp .  34 -35 ;
YO U N G 1977,  pp .  24 -30.

182 Cet te  tombe con tena i t  un
p remie r  i nd i v idu  en  décub i tus
do r sa l  e t  un  second  a l l ongé  su r
l e  cô té  d ro i t ,  l e s  deux
inhumat ions  é tan t
v ra i semb lab lement  s imu l tanées .

183 AN T O N I N I 2002,  p .  110.
184 MA RT I 2000A. ,  p .  42.
185 Dans  ce t te  néc ropo le ,  l e s

a r chéo logues  on t  pu  met t re  en
év idence  l ’évo lu t ion
ch rono log ique  de  la  pos i t i on  des
membres  supé r ieu r s ,  l e s  b ras
é tan t  p lacés  l e  l ong  du  co rps  ou
su r  l e  bass in  dans  la  p remiè re
phase  ( jusqu’au  mi l i eu  du  V I e

s . ) ,  a lo r s  qu ’ensu i te  dominent
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po i t r i ne » .  AN T O N I N I 2002,  p .
110.  

186 SPM VI ,  p .  166.
187 Respec t i vement  YO U N G 1977,  

pp .  24 -30 ;  MA RT I 2000A. ,  
p .  42.
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simple, fouillée en 1958 au Levron/Nouvelle
école, contenait un individu allongé en décu-
bitus dorsal, les deux bras « relevés et pliés sous
la tête »188. Il est difficile de justifier cette posi-
tion, mais la présence d’un gros bloc de pierre
« écrasant » le squelette nous fournit peut-être
une clef de lecture. Bien qu’il puisse s’agir
d’une pierre servant à maintenir le couvercle
d’un coffre en bois, non conservé189, ceci pour-
rait également relever d’une pratique super-
stitieuse, le bloc de pierre maintenant le défunt
et l’empêchant de revenir hanter le monde des
vivants. Pareille situation a été observée dans
d’autres sépultures, par exemple dans la tombe
T81 de Aesch-Saalbünten190.
P. Périn a pu mettre en évidence, dans les nécro-
poles ardennaises, une évolution chronologique
régionale de la position des membres supérieurs,
la position «bras repliés sur le pubis » succédant
en général à la position «bras allongés le long
du corps»191. Selon L. Auberson, cette tendance
est également attestée sur certains sites du can-
ton de Vaud192. A la lumière de ces résultats, nous
avons tenté de voir si un schéma évolutif se
dégageait en Valais. Notre étude n’a toutefois
permis d’observer aucune évolution nette, cha-

cune des positions étant attestée sur plusieurs
siècles193. Tout au plus pouvons-nous affirmer
que ces diverses positions ont été appliquées
pendant toute la période considérée. 

P o s i t i o n  d e s  m e m b r e s  i n f é r i e u r s

La position des jambes n’est que rarement
décrite ou mentionnée dans la documentation
à notre disposition. Nous ne pouvons ainsi pré-
senter que quelques tendances qui se dégagent
(principalement observées sur la documenta-
tion de fouilles du site de Martigny): les jambes
étaient, dans la plupart des cas, allongées, soit
parallèles, soit resserrées au niveau des chevilles
ou des genoux. Les jambes croisées au niveau
des chevilles ou légèrement fléchies sur l’un ou
l’autre côté semblent exceptionnelles. 

S y n t h è s e

Ces quelques considérations témoignent des
nombreuses variations possibles dans le traite-
ment de la position du corps (cf. tableau 4).
L’inhumation en décubitus dorsal est la pratique
la plus couramment attestée, mais la position

n
188 SA U T E R 1960,  pp .  285 -286.
189 Cec i  es t  pa r  exemp le  a t tes té  à

Soy r ia .  P É T R E Q U I N e t  a l .  1980,  p .
180,  f i g .  17.

190 MA RT I 2000A. ,  p .  42.
191 YO U N G 1977,  pp .  25 -26,  se

ré fé ran t  à  P.  Pé r in ,  « Les
A rdennes  à  l ’époque
mérov ing ienne »,  E tudes
A rdenna i ses ,  50,  1967.  Cec i  es t
éga lement  rep r i s  pa r  GA I L L A R D D E

SÉ M A I N V I L L E 1980,  pp .  163 -164.
192 AU B E R S O N 1987,  p .  147.
193 La  pos i t i on  « rep l i é s  su r  l e

bass in »  es t  pa r  exemp le
a t tes tée  au  IV e ou  au  début  
du  Ve s .  dans  la  tombe T2 de
Mar t igny/P i s c ine  72,  au  V I e s .
dans  la  tombe T1 de
Muraz/Narzon ,  au  V I I e s .  dans
la  tombe T2 de  Mo l ignon/la
Vu lp i l i è re ;  l a  pos i t i on  « a l longés
le  long  du  co rps »  es t  a t tes tée
au  Ve s .  dans  la  tombe T45 
de  S ion/Sous - l e -Scex ,  aux
V I e/VI I e s .  dans  la  tombe T6 
de  Lens/Maroz  De l l ège  e t  au
V I I e s .  de  la  tombe T27 de
P remp loz ;  l a  pos i t i on  « rep l i é s
su r  l a  po i t r i ne »  es t  a t tes tée  au
Ve s .  dans  la  tombe T25 de
S ion/Sous - l e -Scex ,  au  V I I e s .
dans  la  tombe T1 de  
Sa in t -Roma in/Brê t  Saxonne 
e t  peu t -ê t re  aux  X I I e-X I I I e s .  
à  Massongex/C imet iè re  de
l ’ég l i se .
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des membres supérieurs et inférieurs varie énor-
mément, sans qu’il ne soit possible d’y recon-
naître une quelconque évolution. Ceci témoigne
de l’absence de normes établies règlementant
la position du défunt. Celle-ci relevait proba-
blement de la tradition familiale ou d’un choix
personnel. A noter que l’étude de la répartition
de ces positions ne suggère l’existence d’au-
cune coutume régionale marquée. 

I n h u m a t i o n s  m u l t i p l e s

L’inhumation individuelle est la pratique funé-
raire la plus courante dès les IIIe-IVe siècles.
Pourtant, au Haut Moyen Age, de nombreuses
sépultures contenaient plusieurs défunts, soit
sous forme d’amas d’ossements, soit en posi-
tion d’inhumation. 

L e s  r é d u c t i o n s  d ’ o s s e m e n t s

On parle de réduction lorsque les os d’un sque-
lette enseveli, quel que soit son état de décom-
position, ont été déplacés et réinhumés à l’in-
térieur ou à proximité de la tombe. Il peut
s’agir de deux types distincts de réduction,
selon que celle-ci est planifiée ou non. 
Il arrive en effet que l’excavation en vue de
l’aménagement d’une sépulture recoupe invo-
lontairement une inhumation antérieure. Les
os ainsi déplacés sont alors récupérés et disposés
dans la nouvelle tombe. Cette situation est
relativement courante dans des nécropoles
denses et utilisées sur une longue période. Elle
témoigne de la disparition ou de l’absence du
signalement de la tombe. Au contraire, certaines
sépultures ont été volontairement réouvertes
et les os du squelette sciemment déplacés pour
que la tombe puisse accueillir une nouvelle
inhumation.

L e s  r é d u c t i o n s  n o n  p l a n i f i é e s

Il est délicat, à partir des informations souvent
maigres dont nous disposons, de distinguer le
type de réduction et de discerner, derrière cette
pratique, la volonté de réutiliser ou non la

tombe. Toutefois, le type de contenants peut être
un indice révélateur. Il est en effet beaucoup plus
aisé de réutiliser une tombe en matériaux non
périssables qu’une inhumation en pleine terre
ou à l’intérieur d’un contenant putrescible.
Aussi, il semble que la majorité des réductions
découvertes à l’intérieur de sépultures en pleine
terre ou en matériaux périssables résultent du
recoupement involontaire d’une tombe anté-
rieure. Ceci est d’ailleurs clairement attesté pour
les tombes T9, T16 et T26 de Sion/Sous-le-Scex.
Une observation similaire a été faite sur d’autres
sites, notamment à Yverdon/Pré de la Cure, où
aucune tombe en matériaux périssables n’a été
volontairement réutilisée194. En Valais, les
quelques réductions à l’intérieur de tombes de
ce type n’ont été découvertes qu’à Sion/Sous-
le-Scex et à Martigny. Ces deux sites présentant
une forte concentration de sépultures sur une
aire relativement restreinte, les recoupements y
sont logiquement plus fréquents qu’ailleurs.

L e s  r é d u c t i o n s  p l a n i f i é e s

Si de nombreuses tombes en matériaux non
périssables, principalement en dalles, conte-
naient une voire deux réductions, certaines
sépultures ont été réutilisées jusqu’à sept fois,
à l’instar de la tombe T1 de Saint-Romain/Brêt
Saxonne. Les os déplacés étaient en général
amassés avec un soin variable, soit à l’intérieur
du contenant, principalement aux pieds de la
nouvelle inhumation ou le long d’une paroi
latérale, soit à l’extérieur, sur le couvercle ou
contre l’entourage de la tombe. Le crâne béné-
ficiait fréquemment d’une attention particu-
lière. Il était soigneusement déposé le long
d’une paroi ou à l’intérieur de la tombe, alors
que le reste du squelette en avait été sorti. A
noter que dans quelques cas, les os étaient
déposés dans un caisson, spécialement aménagé
sur l’un des côtés de la sépulture195. 
Apparaissant peut-être en Valais dès le Ve siècle,
cette pratique de réutilisation des tombes se
répand surtout au cours des VIe et VIIe siècles.
Le peigne en os de la tombe T4 de Sion/Sous-
le-Scex permet effectivement de dater la tombe

n
194 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

p .  220.
195 I l  s ’ag i t  no tamment  de  la  tombe

T1 de  Muraz/Narzon ;  des
tombes  T6,  T26 e t  T29 de
P remp loz  e t  de  la  tombe T5 
de  Mar t igny/A ïda  I .
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du milieu du Ve siècle déjà, pour autant que
l’objet n’ait pas été transmis sur une ou deux
générations avant son dépôt en terre. Ce cas mis
à part, toutes les réductions datées par le mobi-
lier peuvent être attribuées aux VIe (vraisem-
blablement la seconde moitié du siècle) et VIIe

siècles196, ce que confirme la mise au jour de
plusieurs réductions sans mobilier au sein de
nécropoles attribuées à cette période197. Ceci
coïncide avec l’accroissement remarquable du
nombre de coffres en dalles dans les nécropoles
valaisannes. Une évolution similaire a été mise
en évidence par D. Weidmann et L. Steiner dans
la région lémanique, ainsi que par M. Colar-
delle dans les Alpes françaises du Nord198.

La réutilisation de sépultures semble répondre
à la volonté de réunir dans la mort les
membres d’une même famille. Démontrée
par les analyses anthropologiques menées sur
certains ossements de la nécropole de Rois-
sard (Isère, France)199, cette hypothèse est
actuellement admise par la plupart des spé-
cialistes. Les deux passages du Gloria confes-
sorum que F. Menna et L. Steiner emprun-
tent à Grégoire de Tours sont suffisamment
évocateurs pour justifier l’existence de liens
familiaux entre les défunts réunis200. Dans le
premier, les ossements de l’évêque d’Autun
Réticius sont réduits dans un coin de la tombe
afin de permettre l’inhumation de son épouse,
alors que le second raconte l’inhumation
d’une femme à côté de son mari, décédé une
année auparavant. Cette hypothèse semble
d’ailleurs confirmée par la présence fréquente
d’enfants et d’adultes au sein d’une même
sépulture, sorte de caveau familial. Cependant,
le concile de Mâcon, tenu en 585, réservait
cette pratique aux seuls ayants droit, proba-
blement les membres de la même famille. Ne
faut-il pas voir derrière cette réglementation
des autorités ecclésiastiques un indice de la
réutilisation des tombes par des personnes
non autorisées ?

A u t r e s  i n h u m a t i o n s  s u c c e s s i v e s

Plusieurs sépultures présentaient la particula-
rité de contenir deux individus, superposés en
décubitus dorsal. Ceci a été observé dans le
coffre maçonné T3 de Muraz/Narzon, dans
les tombes T4 et T5 de Martigny/Motel 90-
93, dans la tombe T15 de Martigny/Aïda II,
ainsi qu’à Plan-Conthey. Le fait que le premier
inhumé n’ait pas été réduit suggère que le
corps n’était pas encore suffisamment décom-
posé et que les deux défunts ont été inhumés
à peu de temps d’intervalle. Ils étaient peut-
être séparés par une planche, mais ceci n’est pas
mentionné dans la documentation. Cette pra-
tique est attestée dans différentes nécropoles
du Haut Moyen Age en Suisse occidentale,
notamment à Sézegnin, Yverdon/Pré de la

n
196 I l  s ’ag i t  de  la  tombe T1 de

Muraz/Narzon ;  de  la  tombe T1
de Lens/Es t  de  Lens ;  de  la
tombe T8 de  Lens/Maroz
De l l ège ;  de  la  tombe T2 de
Mol ignon/la  Vu lp i l i è re ;  de  la
tombe T1 de  Sa in t -Roma in/Brê t
Saxonne e t  de  la  tombe T1 
de  Wy le r.

197 Notamment  la  tombe T3 de
Muraz/Narzon ;  l a  tombe T1 
de  Mo l ignon/la  Vu lp i l i è re ;  
l e s  tombes  T3,  T4,  T5A,  T6,
T14,  T21,  T22,  T26,  T29,  T34
de P remp loz ;  l a  tombe T2 
de  Sa in t -Roma in/Brê t  Saxonne
a ins i  que  les  tombes  
de  P lan -Con they.

198 Respec t i vement  WE I D M A N N 1995,
pp .  200 -202 ;  S T E I N E R 2002,  
pp .  84 -85 e t  CO L A R D E L L E 1983,
p .  364.

199 CO L A R D E L L E 1983,  p .  364.
200 ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  

p .  219,  se  ré fé ran t  à  
R .  van  Dam (éd .) ,  G rego r y  o f
Tou r s ,  G lo r y  o f  the  Confesso r s ,
L i ve rpoo l ,  1988,  no .  74,  
pp .  77 -78 e t  no .  41,  pp .  53 -54.
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Cure, Genolier et dans l’église de Sion/Sous-
le-Scex, ainsi que dans quelques nécropoles
de Saône-et-Loire (Curtil-sous-Burnand, Man-
cey et Viré), mais la superposition d’inhuma-
tions demeure exceptionnelle201.

L e s  t o m b e s  d o u b l e s

Par « sépulture double », nous désignons les
tombes de largeur supérieure à la normale et
contenant deux individus inhumés côte à côte.
Nous intégrons à cette définition, contraire-
ment à M. Colardelle 202, les sépultures dont
les squelettes sont séparés par un aménage-
ment quelconque, pour autant que ce dernier
soit de nature clairement distincte de l’entou-
rage de la sépulture. Nous estimons en effet
qu’une tombe en murets contenant deux indi-
vidus séparés par une rangée de dalles ou

qu’une tombe en dalles divisée en deux com-
partiments, dans le sens de la longueur, par une
rangée de boulets sont également des tombes
doubles : d’une part, la distinction entourage-
séparateur permet d’écarter l’hypothèse de
deux tombes accolées, d’autre part, l’architec-
ture de ces tombes témoigne de la volonté de
construire, dès l’origine, une tombe pour deux
individus. Plusieurs sépultures correspondant
à cette définition ont été découvertes en Valais.
Il s’agit des tombes T5, T9 et T27 de Prem-
ploz, de la tombe T4 de Martigny/Aïda I, de
deux tombes, au minimum, de Plan-Conthey
et du cercueil double en plomb de Plan-
Conthey/En Bailloz. Hormis ce dernier
exemple, dont le matériau en fait un cas excep-
tionnel clairement daté du IVe siècle, les autres
sépultures doubles sont toutes attribuées à
l’époque mérovingienne.

n
201 Respec t i vement  PR I VAT I 1983,  

p .  34 ;  S T E I N E R 1993,  p .  69 ;
ST E I N E R/ME N N A 2000,  Vo l .  1 ,  
pp .  220 -221 ;  AN T O N I N I 2002,  
p .  107 e t  GA I L L A R D D E SÉ M A I N V I L L E

1980,  p .  158.
202 CO L A R D E L L E 1983,  p .  370.
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Depuis la parution de l’article sur les sépultures
doubles mérovingiennes publié par P. Lebel
en 1955, ce rite est identifié comme celui de
«l’union dans la mort»203. Il permettrait de rap-
procher deux époux ou deux personnes appa-
rentées, décédées (quasi) simultanément. A.
Simmer, suite à l’étude des sépultures doubles
de Lorraine, propose une seconde hypothèse,
qui d’ailleurs ne contredit pas la première. Il
a en effet pu mettre en évidence la richesse par-
ticulière de ces sépultures doubles, contras-
tant fortement avec les tombes simples des
mêmes nécropoles. Il propose ainsi d’y recon-
naître les sépultures de membres d’un rang
particulièrement privilégié dans la hiérarchie
locale204. L’extrême rareté de ces sépultures
s’expliquerait ainsi, selon lui, par le fait que
« seule la classe dirigeante pouvait certaine-
ment espérer ce genre d’inhumation»205. 
Or, l’on constate que les tombes T9 et T27 de
la nécropole de Premploz ainsi que celle mise
au jour à Martigny/Aïda I ont livré un mobi-
lier relativement riche,206 contrastant forte-
ment avec les autres sépultures207 de ces sites.
En outre, l’emplacement de la tombe T9 de
Premploz est remarquable : située au milieu
de la nécropole, elle est parfaitement respec-
tée par les autres inhumations, qui semblent
s’organiser autour de cette tombe double. Un
espace a d’ailleurs été préservé entre cette
tombe et les autres inhumations, témoignant
peut-être de la présence d’une superstructure
disparue, comme un enclos funéraire. Il est
possible que l’amas de pierres « qui recou-
vraient et remplissaient une sorte d’entonnoir
carré »208 à la tête de la tombe signalait cette
sépulture particulière. Ces sépultures doubles
semblent ainsi témoigner d’une appartenance
sociale particulière. Faut-il y voir, comme en
Lorraine, les tombes de membres de la classe
dirigeante ? Peut-être, mais gardons à l’esprit
que la Lorraine demeure fort éloignée de notre
territoire d’étude et que nous ne pouvons trans-
poser telles quelles au Valais les conclusions
obtenues dans le département français.
Signalons encore quelques sépultures contenant
deux individus côte à côte, mais inhumés tête-

bêche. Il s’agit de la tombe de Montana-Ver-
mala et de la tombe découverte en 1958 à
Sion/La Sitterie. La tombe T13 de Premploz,
quant à elle, contenait deux enfants inhumés
l’un à la suite de l’autre, tête-bêche. 

L e s  t o m b e s  a c c o l é e s

Les nécropoles de Premploz et de Lens/Maroz
Dellège ont également permis d’observer plu-
sieurs tombes accolées. Contrairement aux
sépultures dont il a été question ci-dessus, il
s’agit de tombes à inhumation simple dont
une paroi sert d’appui à une sépulture posté-
rieure. Cette pratique, fréquente dans le monde
mérovingien209, suggère une volonté de rap-
procher dans la mort deux individus, proba-
blement de même famille. 

D é p ô t  d e  m o b i l i e r  f u n é r a i r e

Si la majorité des sépultures de notre corpus ne
contenaient aucun objet (approximativement
85-87 %), plusieurs tombes ont néanmoins
livré du mobilier, qu’il s’agisse de monnaies, de
récipients, d’éléments du costume, de parures
ou d’ustensiles divers. Ces objets étaient déli-
bérément déposés à l’intérieur de la sépulture
ou portés par le défunt lors de l’inhumation.

n
203 L E B E L 1955.
204 S I M M E R 1983.
205 S I M M E R 1983,  p .  171.
206 Premp loz  T9 :  un  b race le t  fe rmé

en b ronze ;  P remp loz  T27 :  une
p laque -bouc le  en  fe r  de  type  B
e t  un  cou teau  en  fe r ;
Mar t igny/A ïda :  deux  bouc les
d ’o re i l l e  en  b ronze ,  une  bague
en b ronze ,  une  bague  en  a rgen t
e t  une  pe r le  en  pâ te  de  ve r re .

207 A P remp loz ,  seu les  c inq  tombes
su r  34 con tena ien t  du  mob i l i e r ;
à  Mar t igny,  seu les  neu f  su r  177.
La  tombe doub le  de  Mar t igny  es t
d ’a i l l eu r s  l a  p lus  r i che  du  s i te .

208 V I O L L I E R 1908,  p .  282.
209 AU B E R S O N 1987,  p .  145.
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De nombreux spécialistes se sont penchés sur
la pratique rituelle de ces dépôts et il est désor-
mais établi que l’ensemble de ce mobilier peut
se classer en deux catégories distinctes, selon
que l’objet est offert au mort ou qu’il lui appar-
tient210. 

O f f r a n d e s  f u n é r a i r e s

Trois types d’offrandes funéraires sont claire-
ment attestés dans les sépultures de notre cor-
pus. Il s’agit du dépôt de monnaies, de réci-
pients en verre et de vases en pierre ollaire.
Aucun récipient en céramique n’a par contre
été découvert211. Le dépôt de vaisselle en céra-
mique est pourtant fréquent dans les nécropoles
de l’Antiquité tardive en Suisse occidentale212

et plus généralement dans le reste de la
Gaule213. Il est également attesté dans cer-
taines sépultures de la seconde moitié du VIe

siècle ou du VIIe siècle, notamment dans le can-
ton de Vaud214. Il est encore trop tôt pour
savoir si cette lacune relève de l’état de la
recherche ou d’une particularité rituelle valai-
sanne. Notons que la présence de vaisselle en
matériau périssable ne peut être exclue.

L e s  m o n n a i e s

Le dépôt d’une ou de plusieurs monnaies est
bien attesté dans les sépultures de notre cor-
pus. Deux monnaies du IIIe siècle ont été
découvertes à Martigny/Piscine 72 et à
Sierre/Quartier de Liddes, alors que plusieurs
sépultures ont livré des monnaies du IVe siècle,
principalement de la seconde moitié du siècle.
Il s’agit d’un sarcophage en plomb de Plan-
Conthey/En Bailloz, de la tombe T5 de Leu-
kerbad/Unter Maressen, du coffre en dalles
de Mörel ainsi que de la tombe de Marti-
gny/Piscine 72 susmentionnée. Quelques mon-
naies indéterminables ont également été mises
au jour. 
Si le dépôt de plusieurs monnaies correspond,
selon F. Wiblé, à une spécificité alpestre215, le
dépôt d’une pièce unique est bien attesté dans
toute la Gaule, au Bas-Empire et au Haut

Moyen Age. Fréquemment interprétée comme
«obole à Charon», cette monnaie devait per-
mettre au mort de payer le franchissement de
l’Achéron, le fleuve des Enfers. L’obole était
généralement déposée dans la main, près de la
tête ou sur la poitrine du défunt216. Ceci a
également été observé en Valais. Les monnaies
retrouvées dans les tombes T1 et/ou T2 de
Martigny/Piscine 72 étaient posées à côté du
crâne du défunt, alors que celle de la tombe
T1 de Saint-Romain/Brêt Saxonne, trop usée
pour être déterminée, a été découverte parmi
les nombreuses perles en pâte de verre d’un col-
lier. Elle n’est toutefois pas percée et aucun
dispositif d’attache n’a été observé. Il semble
ainsi peu probable qu’il s’agisse d’un élément
du collier. Elle reposait donc, sans doute, sur
la poitrine du dernier défunt, inhumé au VIIe

siècle. 
Il est délicat de proposer une fourchette chro-
nologique à ce type d’offrande funéraire en
l’absence d’autre mobilier datant. Nous savons
en effet que les monnaies romaines tardives,
notamment les aes de la seconde moitié du
IVe siècle, ont eu cours jusqu’aux Ve et VIe

siècles217. Ces monnaies peuvent ainsi avoir
été déposées longtemps après leur mise en cir-
culation, ce que les fouilles d’Yverdon/Pré de
la Cure et de Kaiseraugst confirment218. Tout
au plus pouvons-nous affirmer que cette pra-
tique est attestée au IVe siècle, dans l’un des
sarcophages en plomb de Plan-Conthey/En
Bailloz, ainsi qu’au VIIe siècle, dans la tombe
T1 de Saint-Romain/Brêt Saxonne, une
plaque-boucle de type B ayant également été
découverte.

L e s  r é c i p i e n t s  e n  v e r r e

Seuls deux ensembles funéraires contenaient
des récipients en verre. Le premier est un
caveau funéraire maçonné du IVe siècle décou-
vert à Plan-Conthey/En Bailloz. Il renfermait
12 récipients en verre ; trois d’entre eux étaient
déposés à l’intérieur d’un des sarcophages en
plomb, les neuf autres reposant dans deux
petites niches aménagées dans une des parois

n
210 Vo i r  no tamment  YO U N G 1977,  

p .  36 e t  YO U N G/PÉ R I N 1991.
211 Seu l s  c inq  réc ip ien t s  conse r vés

au  Be rn i s ches  H i s to r i s ches
Museum,  dont  un  gobe le t
b i con ique ,  p rov iend ra ien t  de  la
rég ion  de  Mar t igny,  sans  que
leu r  con tex te  ne  nous  so i t
connu .

212 Par  exemp le  Sézegn in  e t
Yve rdon/Pré  de  la  Cu re .  Vo i r
respec t i vement  PR I VAT I 1983 
e t  S T E I N E R/ME N N A 2000.

213 YO U N G 1977,  pp .  37 -38.
214 HA L D I M A N N/ST E I N E R 1996.
215 WI B L É 1999,  p .  202.
216 SPM VI ,  pp .  214 -217.
217 SPM VI ,  p .  214.
218 ST E I N E R/ME N N A 2000,  p .  190.  

P.  Pé r in  p réc i se  d ’a i l l eu r s  que
« l ’u t i l i sa t ion  comme obo les  à
Ca ron  de  monna ies  de  tou te
év idence  an té r i eu res  de
beaucoup aux  inhumat ions  a  é té
souvent  cons ta tée  à  l ’époque
mérov ing ienne ».  P É R I N 1980,  
p .  179.
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du monument. D’après l’étude de C. Martin,
une grande partie de ce mobilier, particuliè-
rement luxueux, serait d’origine proche-orien-
tale219. Un « vase en tronc de cône renversé »,
aujourd’hui disparu, a également été découvert
à l’intérieur d’une tombe en dalles à Vol-
lèges/Les Vignes. Selon toute vraisemblance,
cette sépulture peut être attribuée au Bas-
Empire. 
De tradition romaine, le dépôt de vaisselle –
en principe en céramique – est largement
attesté en Gaule, où il est en général associé à
l’offrande alimentaire. En Valais, cette pra-
tique est uniquement attestée par la décou-
verte des 13 récipients en verre susmention-
nés. Relativement peu fréquent, le dépôt de

récipients en verre a néanmoins été observé
dans certaines nécropoles romandes220 et
témoigne de l’aisance financière du défunt, ce
que l’architecture du caveau de Plan-Conthey/
En Bailloz et l’origine de plusieurs récipients
suggéraient déjà. Le dépôt de récipients en
verre n’est plus attesté à partir du Ve siècle.

L e s  v a s e s  e n  p i e r r e  o l l a i r e

Le dépôt d’un vase en pierre ollaire est attesté
à cinq reprises : dans la tombe T1 de Lens/
Est de Lens, la tombe T2 de Lens/Maroz  
Dellège, la sépulture double de Montana-
Vermala ainsi que dans une des tombes de la
nécropole de Sierre/Tour de Goubing et de
Sion/Châtro. Déposés à proximité de la tête

n
219 MA RT I N 1995,  pp .  97 -99.
220 Notamment  à  Yve rdon/Pré  de  

la  Cu re .  S T E I N E R/ME N N A 2000,  
Vo l .  1 ,  pp .  97 -106.
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du défunt – c’est du moins la situation connue
des deux vases de Lens/Maroz Dellège et de
Montana-Vermala – ces vases témoignent de
la présence d’offrandes alimentaires au sein de
la sépulture. 
D’origine alpine, la pierre ollaire est utilisée dès
les premiers siècles de notre ère, en Valais,
comme au sud des Alpes, pour la confection
de récipients culinaires221. On l’utilise égale-
ment pour la fabrication d’urnes cinéraires,
mais hormis la sépulture de l’hôtel Ofenhorn
à Binn/Schmidigenhäusern, datée de la pre-
mière moitié du Ier siècle apr. J.-C.222, aucune
tombe à inhumation d’époque romaine ne
contenait de vase en pierre ollaire. Deux réci-

pients de notre corpus sont, au contraire, clai-
rement attribués à l’époque mérovingienne.
Le mobilier accompagnant le vase de Lens/Est
de Lens permet de dater le dépôt du récipient
de la seconde moitié du VIe siècle, alors que
la nécropole de Lens/Maroz Dellège est attri-
buée à la seconde moitié du VIe ou au début
du VIIe siècle. En outre, les récipients de
Sierre/Tour de Goubing et de Sion/Châtro
proviennent, selon toute vraisemblance, de
tombes en dalles, type de sépultures dont l’uti-
lisation se répand largement à partir de la
seconde moitié du VIe siècle. L’architecture
double de la tombe de Montana-Vermala sug-
gère également une datation au Haut Moyen
Age. 
L’apparition de ces vases en contexte funéraire,
en Valais, dès la seconde moitié du VIe siècle,
soit au lendemain de la conquête du royaume
burgonde par les Francs, renforce l’hypothèse
émise par M.-A. Haldimann et L. Steiner pour
le canton de Vaud. Ils voient, en effet, dans cette
pratique « le reflet d’une mode franque dont
la diffusion en territoire vaudois [et valaisan]
traduit la nouvelle appartenance géopolitique
de cette région.»223 La concentration de ces cinq
découvertes à proximité de Sion, nouveau
centre politique, administratif et religieux du
canton, n’est sans doute pas un hasard. Il est
probable que des représentants de l’autorité
royale franque, dont les pratiques influencent
peu à peu celles de la population locale, y
soient établis.
A noter finalement qu’un défunt inhumé dans
la nécropole de Plan-Conthey tenait dans sa
main des noix, témoignant d’une forme par-
ticulière d’offrande alimentaire peut-être plus
courante qu’il n’y paraît.

D é p ô t  d ’ o b j e t s  p e r s o n n e l s

Des éléments du costume, des objets de parure
ainsi que divers ustensiles ont été mis au jour
dans certaines sépultures. Déposés intention-
nellement, ils témoignent de la volonté d’assu-
rer au mort son voyage vers l’au-delà. Cette
coutume, bien attestée en Valais au Haut-

n
221 PA U N I E R 1983,  HA L D I M A N N/ST E I N E R

1996,  pp .  149 -150.
222 VA L A I S AVA N T L’H I S T O I R E ,  p .  307,

f ig .  235.
223 HA L D I M A N N/ST E I N E R 1996,  

p .  143.
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Empire224, est toujours respectée au IVe et au
début du Ve siècle. Parmi les objets accompa-
gnant le défunt, les éléments de parure fémi-
nine portés lors de l’ensevelissement sont les
plus fréquemment découverts. Trois sépultures
de Sion/Sous-le-Scex ont en effet livré plusieurs
bracelets, dont sept du type serpentiforme, plu-
sieurs bagues en bronze, ainsi qu’un collier de
perles en pâte de verre. Avec la découverte de
bracelets serpentiformes à Miège et à Venthône,
ce type de bracelet est le plus couramment repré-
senté dans les sépultures de l’Antiquité tardive
(11 exemplaires sur 29, soit environ 38%).
Si certaines tombes féminines ont livré de
riches parures, aucun élément du costume
masculin, boucle de ceinture ou fibule, n’a été
découvert. La tombe T5 de Leukerbad/Unter
Maressen a en revanche livré un lot particu-
lier d’outils. Une alène et une serpette en fer
ainsi qu’un coffret, dont seules les ferrures
nous sont parvenues, y ont été mis au jour. 
A partir de la fin du IVe ou du début du Ve

siècle, la pratique du dépôt d’objets personnels
dans les sépultures s’estompe. Seuls quelques
objets sont encore déposés, en guise d’offrande
unique, « d’offrande symbolique », à l’instar
des peignes retrouvés à Sion/Sous-le-Scex et au
Levron/Nouvelle école ou de la bague en argent
de la tombe T52 de Sion/Sous-le-Scex. Attesté

dans de nombreuses nécropoles de Suisse occi-
dentale, ce type de dépôt peut revêtir un carac-
tère symbolique. Nous y reviendrons ci-des-
sous, en abordant les manifestations de la
christianisation. 
A partir de la seconde moitié du VIe siècle, la
fréquence des dépôts d’objets personnels s’ac-
croît à nouveau. Les éléments du costume font
leur réapparition dans les sépultures, à l’instar
des boucles de ceinture en bronze à ardillon à
base scutiforme de la tombe T1 de Muraz/
Narzon et de la tombe T6 de Lens/Maroz 
Dellège. La boucle de ceinture en bronze ornée
de traits incisés de Saint-Romain/Brêt Saxonne
date sans doute de la même période, comme
le suggère l’architecture de la tombe225, bien que
ce type d’objet soit attesté dès le milieu du Ve

siècle déjà. L’emplacement de ces boucles, en
général sur le bassin du squelette inhumé,
témoigne du port d’une ceinture et d’un vête-
ment. De même, la fibule découverte à Muraz/

n
224 VA L A I S AVA N T L’H I S T O I R E ,  

pp .  144 -148 ;  VA L L I S PO E N I N A ,  
pp .  115 -123 ;  AN T O N I N I/PA C C O L AT

2001,  pp .  43 -48.
225 Cf .  sup ra .

173

Brace le t s  en  b ronze  du  type  se rpen t i fo rme de  la  tombe T45 
de  S ion/Sous - l e -Scex .
(AN T O N I N I 2002,  p l .  LXV I I . )
n

F ibu le  d i s co ïda le  en  b ronze  o rnée  d ’émaux découve r te  
dans  la  sépu l tu re  de  Muraz/Au Ch ia t .
(MA RT I 1990,  p .  62,  f i g .  34.3)
n



Au Chiat, également attribuée à la seconde moi-
tié du VIe siècle, servait sans doute à maintenir
un vêtement, une cape ou un manteau226. 
Dans un premier temps déposés comme objet
unique, ces éléments du costume sont peu à peu
accompagnés d’autres objets personnels. Ainsi
apparaissent dans les sépultures des aumônières,
contenant souvent divers ustensiles. L’aumônière
de Lens/Est de Lens renfermait, par exemple,
deux alènes en fer, à l’instar de plusieurs sépul-
tures de la nécropole de Bülach227. Ces sacoches
étaient en général attachées à la ceinture,
comme l’atteste la découverte faite dans la
tombe T8 de Lens/Maroz Dellège. 
Cette pratique du dépôt d’objets personnels
tend à se répandre au cours du VIIe siècle.
Plusieurs sépultures ont en effet livré une
plaque-boucle de type B. Cette garniture de

ceinture à plaque rectangulaire était un élément
du costume féminin au début du VIIe siècle,
principalement attesté dans la région septen-
trionale de la Burgondie franque228. Deux
plaques-boucles de type C, à plaques trapé-
zoïdales, et une de type A, de dimensions très
importantes, ont également été mises au jour,
respectivement dans les nécropoles de Wyler,
de Bramois/Pranoé et de Premploz. Ces élé-
ments de ceinture étaient portés au moment
de l’inhumation, comme en témoigne l’em-
placement particulier de ces découvertes (sur
le bassin). 
On inhume désormais le défunt avec une
partie de ses parures, en argent, en bronze,
en pâte de verre, ou, plus rarement, en or. Plu-
sieurs squelettes portaient des bagues et des
anneaux au doigt, des colliers de perles en pâte

n
226 MA RT I e t  a l .  1992,  p .  24.
227 WE R N E R 1953,  pp .  18 -19.
228 SPM VI ,  p .  190.
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de verre, des boucles d’oreille, ainsi qu’occa-
sionnellement, des bracelets. Parmi ces élé-
ments de parure, relevons la présence remar-
quable de sept boucles d’oreille à pendentif
en corbeille. Enfin, le dépôt d’armes est excep-
tionnel, à l’instar de la plupart des nécro-
poles de Romandie229. Il n’est attesté que par
la découverte de trois scramasaxes, décou-
verts à Wyler, Bramois/Pranoé et Leuker-
bad/Unter Maressen. Si leur présence au sein
de trois sépultures relève d’une tradition ger-
manique, le caractère exceptionnel de ces
découvertes et l’uniformité du type d’arme
contrastent fortement avec les tombes des
territoires francs230 et alamans231. A noter
cependant que plusieurs scramasaxes auraient
été découverts dans la nécropole de Vou-
vry/En Bovairon, alors que la région de Visp
aurait livré, à la fin du XIXe siècle, de nom-
breuses armes, scramasaxes, spathae, fers de
lance, umbos de bouclier et francisques232.
Porté sur le côté gauche, à l’instar de l’exem-
plaire de Bramois/Pranoé, ces scramasaxes
étaient en général glissés dans un fourreau
attaché à la ceinture. Le scramasaxe de la
tombe T1 de Wyler était encore dans son
fourreau fait de cuir et de bronze. Plusieurs
sépultures contenaient également un couteau
en fer, en général utilisé comme outil. Il
semble que le dépôt d’objets personnels dimi-
nue à nouveau à la fin du VIIe siècle.

E v o l u t i o n  d u  d é p ô t  
d e  m o b i l i e r  f u n é r a i r e

Suivant la tradition romaine, le dépôt de mobi-
lier funéraire est encore attesté au IVe siècle.
Les femmes sont inhumées parées de leurs
bijoux, divers ustensiles accompagnent le
défunt, alors que des offrandes, monnaies ou
récipients en verre, sont déposées à l’intérieur
de la sépulture. A la fin du IVe ou au début
du Ve siècle, cette pratique s’estompe. Le dépôt
de mobilier se raréfie et se résume à quelques
offrandes uniques – peigne, bague, monnaies.
Cette situation n’est pas exceptionnelle, elle est
attestée tant en Suisse occidentale, que dans
le reste de la Gaule233. Il semble en effet que
les Romani abandonnent progressivement le
dépôt de mobilier funéraire au cours du Ve

siècle, peut-être sous l’influence de la religion
chrétienne. A noter toutefois que la présence
d’offrandes en matériau périssable (de vais-
selle en bois ou de paniers en osier par exemple)
n’est pas à exclure234. Ce n’est qu’à partir de
la seconde moitié du VIe siècle et surtout au
VIIe siècle, soit au lendemain de la conquête
franque, que réapparaissent, dans les sépul-
tures, divers objets, témoignant de la reprise
du dépôt de mobilier funéraire. Les éléments
du costume, les parures, une arme accompa-
gnent désormais le défunt dans sa dernière
demeure. En outre, l’offrande alimentaire est
à nouveau attestée, des vases en pierre ollaire

n
229 Par  exemp le  l e s  néc ropo les  de

Sézegn in ,  de  Sa in t -Su lp i ce ,  de
Vu ipens/ la  Pa laz .  Vo i r
respec t i vement  PR I VAT I 1983 ;
MART I 1990 ; SCHWAB et  a l .  1997.

230 MA RT I N 1976a.
231 WE R N E R 1953.
232 SA U T E R 1950,  p .  151.
233 Par  exemp le  à  Sézegn in  (PR I VAT I

1983) ;  à  Yve rdon/Pré  de  la
Cu re  (ST E I N E R/ME N N A 2000) ;
dans  l es  néc ropo les  des  cô tes
cha lonna i se  e t  mâconna i se
(GA I L L A R D D E SÉ M A I N V I L L E 1980) ;
dans  l es  c imet iè res  des  A lpes
f rança i ses  du  Nord  (CO L A R D E L L E

1983) ;  e t  p lus  géné ra lement
dans  l e  res te  de  la  Gau le
(YO U N G/PÉ R I N 1991).

234 P lus ieu r s  tombes  fou i l l ées  à
Mar t res -de -Vey re  (Puy -de -Dôme,
F rance)  con tena ien t  des  pan ie r s
d ’os ie r  remp l i s  de  f r u i t s .  YO U N G

1977,  pp .  38 -39.
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étant déposés à l’intérieur de certaines sépultures.
Cette pratique tend toutefois à disparaître à la
fin du VIIe siècle ou au début du VIIIe siècle.

O R G A N I S A T I O N  I N T E R N E  
D E S  N É C R O P O L E S

L’organisation interne des nécropoles de l’An-
tiquité tardive et du Haut Moyen Age en Valais
est particulièrement difficile à cerner. Les rares
plans de sites ou les descriptions à notre dis-
position ne nous permettent de restituer l’amé-
nagement que d’un nombre restreint de nécro-
poles. En outre, nous ne connaissons pas avec
certitude l’extension maximale d’un seul site
funéraire.
Nous pouvons néanmoins relever l’absence
vraisemblable des nécropoles de grandes dimen-
sions, contenant plusieurs centaines, voire plu-

sieurs milliers de tombes alignées en rangées
relativement régulières (Reihengräberfeld)235.
En effet, la plus importante nécropole de notre
corpus est celle des mausolées de Sion/Sous-
le-Scex, où 57 sépultures ont été dégagées.
Une trentaine de tombes, approximativement,
a été mise au jour à Vouvry/En Bovairon,
Premploz, Sierre/Tour de Goubing et Plan-
Conthey. Une grande majorité des sites ont livré
moins de 10 sépultures. Bien que l’extension
totale de ces nécropoles ne nous soit pas
connue, nous sommes très éloignés des grands
cimetières caractéristiques du Haut Moyen
Age, attestés sur le Plateau suisse, notamment
dans les régions septentrionales. 
Sans entrer dans des considérations démo-
graphiques qui nous échappent, ces nécro-
poles semblent correspondre à celles de petites
communautés, relativement séparées les unes
des autres. Il est légitime de supposer que
chaque localité possédait son ou ses propre(s)
espace(s) funéraire(s). En Valais, seules les
nécropoles mises au jour à Gamsen/Wald-
matte et à Sion/Sous-le-Scex ont pu être rat-
tachées à une zone d’habitation. L’étude des
tombes de Gamsen/Waldmatte n’étant tou-
tefois pas terminée, nous ne pouvons préci-
ser les spécificités de la relation spatiale entre
les nécropoles et l’agglomération. Les com-
munautés utilisaient-elles une seule nécropole
pour une période déterminée ? Chaque nécro-
pole était-elle réservée à un groupe social par-
ticulier ? Les agglomérations avaient-elles plu-
sieurs espaces funéraires simultanément ?
Autant de questions qui demeurent sans
réponse en Valais. La répartition des sites funé-
raires témoigne tout au plus de l’existence de
petites localités ou hameaux éparpillés et sug-
gère une gestion des cimetières à l’échelle com-
munautaire.

D e s  n é c r o p o l e s  f a m i l i a l e s ?

L’appartenance familiale pourrait également
se traduire dans l’organisation de certaines
nécropoles. C’est du moins ce que suggèrent
les découvertes funéraires faites à Martigny.

n
235 La  no t ion  de  « néc ropo le  en

rangées »  souvent  u t i l i sée  
pou r  dés igne r  ces  néc ropo les  a
é té  remise  en  ques t ion  pa r  
G .  G raene r t  dans  SPM V I .  
En  Su i s se ,  seu les  que lques
néc ropo les  sep ten t r i ona les
remp l i s sen t  l ’ensemb le  des
c r i t è res  é tab l i s ,  à  savo i r  « une
o r ien ta t ion  sys témat ique  des
dé fun t s  tê te  à  l ’oues t ,  une
o rgan i sa t ion  des  tombes  en
rangées ,  l ’ i nhumat ion  des  co rps
e t  l a  dépos i t i on  des  o f f randes » .
SPM V I ,  p .  172.  Le  te rme es t
néanmoins  f réquemment  u t i l i sé
pou r  dés igne r  tou te  néc ropo le  
de  g rande  d imens ion  don t  l e s
tombes  son t  o rgan i sées  pa r
rangées .  SPM V I ,  p .  147.
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Les 172 sépultures mises au jour sont dis-
persées parmi les ruines de l’agglomération
romaine de Forum Claudii Vallensium, sans
qu’une véritable unité ne s’en dégage. Plutôt
que de correspondre à une seule nécropole
communautaire de grandes dimensions, il
semble que les diverses sépultures aient été
aménagées par petits groupes, distincts les
uns des autres, sur le territoire de l’ancienne
cité, utilisée comme zone funéraire. Ces
regroupements particulièrement denses de
tombes semblent correspondre à autant d’uni-

tés sociales définies, sans doute familiales.
Cette hypothèse est renforcée par la décou-
verte, parmi un petit groupe de tombes
fouillées en 1981-82 en prévision du chan-
tier immobilier Aïda, d’un squelette adulte
portant une perle de verre similaire à celles
composant le collier de l’enfant enseveli à
proximité immédiate236. Cet indice nous per-
met de supposer que les quelques tombes
regroupées à cet endroit précis sont celles de
membres d’une même famille, en l’occur-
rence des deux parents et de l’enfant. 

n
236 PL U M E T TA Z 1984,  p .  72.
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R e g r o u p e m e n t  p a r  c l a s s e s  d ’ â g e

En l’absence d’étude anthropologique, il est dif-
ficile de distinguer, au sein des nécropoles, des
regroupements par classe d’âge. Seule la pré-
sence de jeunes enfants ou de nouveaux-nés a
été relevée. Nous pouvons ainsi constater qu’à
Premploz, six sépultures d’enfants étaient regrou-
pées à la périphérie sud de la nécropole, vrai-
semblablement dans une zone réservée. D’autres
enfants ont cependant été inhumés avec les
adultes, reflétant peut-être la volonté de rap-
procher, dans la mort, parents et enfants. A
Martigny, la présence d’adultes et d’enfants au
sein des multiples groupes de sépultures, ren-
force l’hypothèse de zones funéraires familiales.

M A N I F E S T A T I O N S  
D E  L A  C H R I S T I A N I S A T I O N

Au IVe siècle, peu de temps après la promulga-
tion de l’Edit de Tolérance par les empereurs
Constantin et Licinius en 313, plusieurs indices
attestent l’existence de communautés chrétiennes
relativement bien implantées en Valais. A Sion,
le gouverneur de province Pontius Asclepiodo-
tus commémore, en l’an 377, la réfection d’un
bâtiment public en faisant graver une inscription
ornée du chrisme entouré de l’alpha et de
l’oméga237. A Martigny, la présence d’un évêque
est attestée dès 381 par la participation de Théo-
dore au concile d’Aquilée en qualité d’episcopus
Octodorensis. La première cathédrale du Valais y
est d’ailleurs construite à la fin du IVe ou au
début du Ve siècle238. Cet évêque institue à Saint-
Maurice un culte aux martyrs de la Légion thé-
baine, persécutés par l’empereur Maximien, selon
la légende. A la même période, commencent à
apparaître, dans les campagnes, les premiers édi-
fices chrétiens, aménagés à l’intérieur de grands
domaines gallo-romains. Plusieurs chapelles funé-
raires sont construites, comme l’église de
Sion/Sous-le-Scex, afin d’accueillir les dépouilles
des premiers chrétiens. Sigismond, futur roi bur-
gonde, fonde un monastère en 515 à Saint-Mau-
rice et l’on assiste progressivement à la mise en
place d’un réseau paroissial primitif. 

O r i e n t a t i o n  d e s  s é p u l t u r e s

Ce bref aperçu témoigne de la christianisation
progressive des principaux centres urbains ainsi
que de certaines nécropoles privées. Il est par
contre difficile de connaître l’ampleur de
l’évangélisation dans les campagnes et dans les
vallées latérales. Plusieurs indices, au sein des
nécropoles de notre corpus, semblent néan-
moins témoigner de l’avancée des idées chré-
tiennes, à commencer par l’orientation systé-
matique des sépultures, tête à l’ouest, dès le Ve

siècle. Nous savons que ce critère a largement
été discuté ces dernières années, notamment
par B. Young, P. Périn, A. Dierkens, ou H. Roo-
sens239. Selon ces derniers, il est délicat, en
l’absence de textes justificatifs, d’attribuer à la
nouvelle religion le changement de direction
des sépultures. Il est toutefois étonnant de
constater que le changement d’orientation sys-
tématique dans les nécropoles en Valais, et
plus généralement en Suisse romande, au Ve

siècle, coïncide avec la fondation de nom-
breuses églises orientées, telles que celles de
Martigny/Notre-Dame-des-Champs, de Sion/
Sous-le-Scex ou de Sion/Saint-Théodule. Les
sépultures retrouvées à l’intérieur de ces églises
sont, la plupart du temps, aménagées en fonc-
tion de l’édifice funéraire, que la présence
d’une abside du côté est oriente. Il semble
ainsi vraisemblable que les coutumes funé-
raires «urbaines » aient influencé les pratiques
en milieu rural, au point de modifier l’orien-
tation des inhumations de façon homogène.
L’orientation majoritaire ouest-est des tombes
retrouvées en Valais pourrait ainsi résulter de
l’avancée des idées chrétiennes en milieu rural.
Il nous faut cependant rester prudent et évi-
ter toute généralisation abusive. Le simple fait
qu’une tombe soit orientée ouest-est ne
témoigne pas de la chrétienté du défunt ; de
même toute autre orientation ne doit pas être
considérée comme significative d’un paga-
nisme persistant. Rappelons que la présence de
structures particulières au sein de la nécropole
ou de contingences topographiques peut
influer sur l’orientation des tombes.

n
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M o b i l i e r  f u n é r a i r e

La présence de motifs chrétiens sur le mobi-
lier funéraire peut également être un indice de
l’adoption de la nouvelle doctrine. La bague
découverte à l’index gauche du défunt inhumé
dans la tombe T52 de Sion/Sous-le-Scex était
ornée de chrismes et de colombes alternés dans
quatre champs distincts. Il s’agit, parmi le
mobilier mis au jour dans les tombes de notre
corpus, de l’unique objet portant un motif
semblable. Mentionnons néanmoins les décou-
vertes isolées de deux plaques-boucles en
bronze du type D au motif de «Daniel dans
la fosse au lion », l’une à Nax240, l’autre en
Haut-Valais241. 
Si certains motifs, à l’instar des croix et des
roues, appartiennent simplement au répertoire
iconographique des artisans, les symboles
représentés sur l’anneau de Sion/Sous-le-Scex
témoignent assurément des croyances reli-
gieuses du défunt. Ce d’autant que cet anneau
était déposé en guise d’offrande unique, selon
la pratique «d’offrande symbolique » attestée
dans certains cimetières de tradition romaine
depuis le IVe siècle242. Il est manifeste, dans ce
cas, que l’objet a délibérément été choisi et
que ce choix répond à des aspirations d’ordre
religieux. Les symboles chrétiens de la bague
semblent ici prendre tout leur sens. Une hypo-
thèse similaire peut être avancée pour les deux

peignes découverts sous le crâne d’une femme
inhumée dans la tombe T4 de Sion/Sous-le-
Scex (33) ainsi que dans l’une des sépultures
du Levron/Nouvelle école. Ces dépôts uniques
semblent relever de la pratique d’offrande sym-
bolique, fréquemment interprétée comme
chrétienne243, à l’instar des sépultures à peigne
de la nécropole de Bonaduz244 et de l’église
funéraire de Sion/Sous-le-Scex245.
A noter que la diminution progressive du dépôt
de mobilier, notamment la disparition des
offrandes de récipients, dans les sépultures au
cours du Ve siècle ainsi qu’à la fin du VIIe ou
au début du VIIIe siècle suggère également
une influence chrétienne croissante246. Selon
les conceptions de la nouvelle religion, les
défunts n’ont, en effet, pas besoin d’être maté-
riellement soutenus, puisque seule compte la
relation de l’âme à Dieu. 

R é d u c t i o n s

En Valais, ainsi que sur le Plateau suisse, l’ac-
croissement considérable du nombre d’inhu-
mations à l’intérieur de tombes en matériaux
non périssables dès la seconde moitié du VIe

siècle coïncide avec la diffusion d’un nouveau
rite funéraire : l’inhumation successive, avec,
en général, réduction des ossements plus
anciens. Cette coutume particulière semble se

n
240 SA U T E R 1960,  pp .  262 -263.
241 BE S S O N 1910,  p .  84 
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243 Vo i r  no tamment  MA RT I N 1990,
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244 MA RT I N 1991,  pp .  296 -298.
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développer dans un premier temps aux abords
des églises funéraires247, trouvant son origine
dans le développement de l’inhumation ad
sanctos. Mû par le désir d’être inhumé au plus
près du tombeau ou du lieu de culte vénéré,
on aménageait en effet de nombreuses sépul-
tures à proximité immédiate de ceux-ci. Ces
sépultures étaient par la suite réouvertes lors
d’inhumations postérieures, la place manquant
à proximité pour l’aménagement de nouvelles
tombes. Ceci est notamment illustré par plu-
sieurs sépultures de la première phase de
construction de l’église funéraire de Sion/Sous-
le-Scex (Ve siècle) ainsi que par la tombe T4,
également datée du Ve siècle et mise au jour
dans la petite memoria du même site. Ce n’est
que dans la seconde moitié du VIe siècle que
cette pratique semble apparaître en campagne,
et ce de façon régulière. L’influence de cette
pratique funéraire attestée autour ou dans un
lieu de culte sur les nécropoles sans église
semble ici évidente.
En outre, cette nouvelle pratique funéraire
répond à un changement d’attitude impor-
tant, la réouverture des tombes au fil des inhu-
mations témoignant de la perte d’inviolabi-
lité des sépultures. Désormais, l’on n’hésite
plus à «déranger » un mort ni à manipuler son
squelette. Ceci pourrait témoigner, comme le
soulignent F. Menna et L. Steiner, de la pro-
gression de la croyance chrétienne en l’im-
mortalité de l’âme, rendant la conservation

matérielle du corps inutile248. Il est cependant
possible que ces inhumations successives
répondent simplement à la volonté de réunir,
dans leur dernière demeure, les membres d’un
même groupe social.

D e s  c a m p a g n e s  c h r i s t i a n i s é e s ?

On observe ainsi au cours du Haut Moyen
Age de nombreux changements dans le rituel
funéraire, qui témoignent manifestement de
la diffusion du christianisme en milieu rural.
Certes, P. Périn a raison d’affirmer qu’il est
délicat, en l’absence d’épitaphe ou de figura-
tion symbolique chrétienne, de distinguer par
les usages funéraires les défunts chrétiens des
païens249. Déterminer sur ces seuls indices
(orientation, absence de mobilier, réduction)
la confession d’un individu inhumé est en effet
périlleux. Il semble en outre que l’Eglise ne soit
intervenue que très progressivement dans la
réglementation des pratiques funéraires. Nous
pensons néanmoins, avec M. Colardelle250,
que la convergence et la simultanéité des
indices susmentionnés témoignent d’une évo-
lution de la conscience religieuse. Comment
ne pas voir, en effet, derrière cette évolution
parallèle des traditions funéraires, une diffu-
sion de mêmes convictions religieuses à une
époque où se multiplient les fondations
d’églises funéraires indubitablement chré-
tiennes ?

n
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L’étude que nous avons menée avait
pour objectif principal de présenter les pra-
tiques funéraires valaisannes de l’Antiquité
tardive et du Haut Moyen Age. Arrivé au
terme de ce travail, nous sommes en mesure
de présenter l’évolution de ces coutumes funé-
raires, que nous tenterons d’interpréter his-
toriquement.

E V O L U T I O N  D E S  P R A T I Q U E S
F U N É R A I R E S  D U  B A S - E M P I R E
A U  H A U T  M O Y E N  A G E

L e s  n é c r o p o l e s  r o m a i n e s  
t a r d i v e s

A partir de la fin du IIe et du début du IIIe

siècle, l’incinération, apparue en Valais dans les
premières décennies de notre ère, s’estompe,
avant de disparaître.
La pratique funéraire qui s’impose désormais
est l’inhumation individuelle en fosse, le défunt
étant en général déposé en décubitus dorsal à
l’intérieur d’un contenant de forme variable. Il
peut s’agir d’une tombe construite en tuiles, soit
en bâtière, soit en coffre, celles-ci étant fré-
quemment récupérées sur les sites gallo-romains
abandonnés. La présence de coffres en bois est,
en outre, probable. A noter également que les
membres d’une famille particulièrement aisée
se font inhumer à Plan-Conthey/En Bailloz à
l’intérieur de sarcophages en plomb, abrités
dans des caveaux funéraires maçonnés. Ce der-
nier type de contenant demeure toutefois excep-
tionnel. L’orientation des sépultures varie, elle
aussi (nord-sud ; sud-nord ; est-ouest et ouest-
est), mais l’on constate une prédominance de
l’inhumation la tête à l’est. Le défunt est quel-
quefois accompagné de mobilier, qu’il s’agisse
d’une offrande funéraire (obole à Charon ou
récipients en verre) ou d’objets personnels. 

Aucune nécropole de notre corpus n’atteste la
continuité topographique à l’époque romaine
tardive des aires funéraires du Haut-Empire.
Si la présence d’incinérations romaines à Leu-
kerbad, à Massongex et au Levron est connue
par des trouvailles anciennes, la localisation
précise de ces découvertes nous échappe entiè-
rement. Aucune nécropole du Bas-Empire ne
semble aménagée sur ou à proximité immédiate
d’une aire funéraire antérieure. L’étude de la
transition entre ces deux périodes est d’ailleurs
compliquée par l’extrême rareté de sépultures
attribuées à la seconde moitié du IIIe siècle ou
au début du IVe siècle. On assiste plutôt à
l’éclosion, au cours du IVe siècle, de nouvelles
nécropoles de petites dimensions, sans doute
familiales. Celles-ci sont situées en dehors mais
à proximité des agglomérations, comme cela
semble être le cas à Massongex et à Gamsen,
ou à l’extrémité du domaine de certaines pro-
priétés privées, comme à Plan-Conthey/En
Bailloz et à Sion/Sous-le-Scex.

L e  p a s s a g e  a u  H a u t  M o y e n  A g e

On constate au cours du Ve siècle, ou plus
précisément dans la seconde moitié du Ve

siècle, de nombreux changements dans les
nécropoles valaisannes. L’inhumation indivi-
duelle en fosse est toujours pratiquée, mais la
nature des contenants évolue. Les tombes en
tuiles et les sarcophages en plomb ont vrai-
semblablement disparu, remplacés par les
tombes en matériaux périssables, principale-
ment des coffres en bois dont les planches sont
maintenues par un entourage de pierres. On
assiste à une orientation ouest-est systéma-
tique des sépultures et à un abandon du dépôt
de mobilier, offrandes ou objets personnels.
Cette évolution est-elle liée à l’avancée du
christianisme dans les campagnes valaisannes ?

C o n c l u s i o n s



Il serait hasardeux de l’affirmer sans nuance.
Tout au plus pouvons-nous constater que ces
changements apparaissent alors que l’Eglise
est bien implantée à Martigny, devenu siège
épiscopal, ainsi qu’à Sion, et que plusieurs édi-
fices indubitablement chrétiens sont érigés le
long du sillon rhodanien. Un travail d’évan-
gélisation du Valais par l’évêque et son clergé,
encourageant certaines pratiques funéraires,
ainsi que l’influence croissante des pratiques
funéraires des nécropoles avec église sont tout
à fait vraisemblables. A noter que l’Eglise ne
semble pas statuer sur les coutumes funéraires
avant l’époque carolingienne251. 
Ainsi, si de profondes modifications semblent
affecter les sépultures, certaines nécropoles ne
sont pas abandonnées pour autant. La nécro-
pole de Sion/Sous-le-Scex, dont l’installation
est datée de la fin du IVe ou du début du Ve

siècle, est utilisée jusqu’au début du VIIe siècle.
Il en est sans doute de même de la nécropole
de Leukerbad/Unter Maressen. Les sépultures
retrouvées dans les ruines des agglomérations
romaines de Martigny et de Massongex témoi-
gnent également d’une utilisation continue de
ces sites comme zone funéraire. Mais en l’ab-
sence d’une élaboration complète, il est diffi-
cile de percevoir les modalités de cette conti-
nuité. A noter finalement que cette dernière
n’est attestée que pour quatre des dix nécro-
poles de l’Antiquité tardive.

L e s  m o d i f i c a t i o n s  d u  V I e s i è c l e

La dernière phase présentée est caractérisée
par une nette augmentation des coffres en
matériaux non périssables, principalement des
coffres en dalles. Les coffres en bois sont tou-
jours utilisés, comme à Bramois/Pranoé, mais
semblent être progressivement remplacés par
les tombes en matériaux non périssables.
Observé dès la seconde moitié du VIe siècle,
ce changement est accompagné de la reprise
du dépôt de mobilier, qu’il s’agisse d’offrandes
funéraires ou d’objets personnels. On assiste
également à l’apparition d’une nouvelle pra-
tique, consistant en l’inhumation successive à

l’intérieur d’un même coffre. Les os des défunts
antérieurs sont alors déplacés et amassés à l’in-
térieur ou à proximité de la tombe. La volonté
de rapprocher dans la mort les membres d’une
même famille et la progression de la croyance
chrétienne en l’immortalité de l’âme pour-
raient justifier cette nouvelle coutume. 
Des changements similaires ont été clairement
observés dans certaines nécropoles de Suisse
occidentale, à l’instar de Sézegnin et d’Yver-
don/Pré de la Cure252. L’occupation continue
de ces grandes nécropoles atteste les change-
ments systématiques intervenus au cours du VIe

siècle. En Valais, l’étude de cette transition se
heurte à de nombreuses difficultés. D’une part,
les nécropoles occupées sans discontinuer jus-
qu’au VIIe siècle, à l’instar de Sion/Sous-le-
Scex et peut-être de Leukerbad/Unter Mares-
sen, sont de trop petites dimensions pour
témoigner de modifications systématiques.
D’autre part, l’utilisation continue des
anciennes agglomérations de Martigny et de
Massongex comme sites funéraires n’est pas
attestée. Les sépultures n’y étant pour la plu-
part pas datées, il est en effet difficile de savoir
si nous avons affaire à une implantation spo-
radique de tombes ou à une occupation conti-
nue. Au contraire, semblent apparaître, au
cours du VIe ou au début du VIIe siècle, de
petites nécropoles, qui révèlent l’adoption des
nouvelles coutumes. Les exemples des sites de
Lens/Est de Lens et de Lens/Maroz Dellège en
sont tout à fait caractéristiques. A noter tou-
tefois qu’aucune de ces nécropoles n’a été
fouillée dans sa totalité.

A partir de la fin du VIIe ou du début du VIIIe

siècle, aucun indice n’atteste l’occupation de ces
nécropoles en campagne. Tout porte à croire
que celles-ci sont progressivement abandon-
nées, au profit de cimetières aménagés autour
de certaines églises. Il est probable qu’une inter-
vention des autorités ecclésiastiques soit à l’ori-
gine de ces nouvelles modifications. Elles témoi-
gnent en tous les cas d’une profonde évolution
des mentalités : le monde des morts est désor-
mais intégré à l’espace des vivants. 
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P E U P L E M E N T

Les pratiques funéraires de l’Antiquité tardive
en Valais correspondent à ce que nous connais-
sons dans les nécropoles gallo-romaines en
Suisse occidentale, hormis l’absence remarquée
de dépôt de vaisselle en céramique. Tant la
reprise de l’inhumation au cours du IIIe siècle
que l’obole à Charon ou le dépôt d’objets per-
sonnels dans la tombe correspondent à des pra-
tiques largement attestées en Gaule. Le mobi-
lier mis au jour, dont une grande partie provient
de la nécropole de Sion/Sous-le-Scex, témoigne
également de la romanisation profonde d’une
partie de la population valaisanne253. L’étude
du corpus de Gamsen/Waldmatte permettra
peut-être de nuancer cette affirmation ; tou-
jours est-il que la population semble essentiel-
lement indigène. A noter également la pré-
sence de familles d’ordre sénatorial, qui pourrait
expliquer la découverte exceptionnelle des
caveaux funéraires de Plan-Conthey/En Bailloz. 

U n e  p r é s e n c e  b u r g o n d e ?

Les modifications des pratiques funéraires au
cours du Ve siècle, notamment le changement
d’orientation des sépultures, l’abandon pro-
gressif du dépôt de mobilier et l’accroissement
du nombre de sépultures en matériaux péris-
sables, s’inscrivent parfaitement dans l’évolu-
tion que connaissent la plupart des nécropoles
de Suisse occidentale254. Ces changements coïn-
cident avec l’installation des Burgondes dans
la région lémanique, il serait toutefois hasardeux
de leur attribuer l’initiative des profondes modi-
fications des pratiques funéraires régionales. Il
semble, en effet, que les Burgondes représen-
taient une infime minorité de la population255

et qu’ils se soient rapidement assimilés aux
Romani, à tel point que la présence de Bur-
gondes dans les nécropoles de Suisse occiden-
tale est relativement discrète. Seule la découverte
de quelques crânes artificiellement déformés ou
de certains objets dont l’origine est vraisem-
blablement germanique, comme les fibules
ansées ou les fibules zoomorphes mises au jour

dans la nécropole de Saint-Sulpice, suggèrent la
présence de Burgondes256. Une étude anthro-
pologique menée sur les squelettes valaisans
découverts permettrait peut-être de mettre en
évidence plusieurs crânes déformés, mais à
l’heure actuelle aucun cas de déformation volon-
taire n’est signalé. En outre, aucune fibule ansée
ni aucune fibule zoomorphe n’a été mise au
jour à l’intérieur des sépultures du canton du
Valais. Le mobilier semble d’ailleurs présenter
un faciès régional257. L’étude des pratiques funé-
raires en Valais suggère ainsi la présence d’une
population principalement romanisée, l’arrivée
des Burgondes n’ayant, semble-t-il, entraîné
aucune modification importante de ces cou-
tumes. Il est toutefois probable que des Bur-
gondes se soient installés en Valais suite à l’an-
nexion du territoire en 457. 

L’ a n n e x i o n  f r a n q u e

L’apparition des contenants en matériaux non
périssables ainsi que le développement de la
réduction d’ossements au cours du VIe siècle
en Valais ont également été observés dans les
nécropoles de Suisse occidentale258. Ces par-
ticularités semblent s’insérer dans l’évolution
des pratiques funéraires de la population indi-
gène. La réapparition du dépôt de récipients
et d’objets personnels, dès la seconde moitié
du VIe siècle, soit quelques années après la
conquête franque, suggère, au contraire, une
influence germanique grandissante. En effet,
l’offrande alimentaire est abandonnée par la
population indigène à la fin du IVe ou au
début du Ve siècle, alors que cette pratique est
largement attestée dans les régions où l’in-
fluence franque est plus marquée259. Ces dépôts
sont toutefois exceptionnels en Valais (cinq
cas recensés) et témoignent d’un rite funéraire
propre à une infime partie de la population.
En outre, le dépôt d’un riche mobilier per-
sonnel est une caractéristique de nombreuses
sépultures germaniques. Selon B. Young, il
existait d’ailleurs chez les Germains « une
conception de la propriété personnelle, inalié-
nable et intransmissible par héritage : pour

n
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l’homme libre, son costume et surtout ses
armes (Heergewäte), pour la femme, ses bijoux
(Gerade). »260 L’appartenance du Valais au
royaume franc a ainsi probablement facilité
l’établissement de familles d’origine germa-
nique, dont les coutumes funéraires ont peu
à peu influencé les pratiques locales. La situa-
tion particulière du Valais, à la frontière entre
la Burgondie franque et les territoires lom-
bards, est propice à l’établissement de mili-
taires francs. Les incursions lombardes en direc-
tion de la vallée du Rhône dès 572 ont
d’ailleurs conduit à plusieurs expéditions
franques en Italie du Nord, via les cols des
Alpes261. Il est probable que les Francs en aient
profité pour renforcer leur présence militaire
en Valais. Cette hypothèse pourrait expliquer
la découverte exceptionnelle d’équipements
guerriers francs dans la région de Visp dans la

seconde moitié du XIXe siècle. Il est en outre
vraisemblable que des représentants de l’autorité
royale se soient établis à proximité du nouveau
centre du pouvoir valaisan. La concentration
des récipients en pierre ollaire et des scrama-
saxes au centre du Valais, ainsi que l’importance
du mobilier funéraire dans les sépultures des
deux nécropoles de Lens pourraient ainsi
témoigner de la présence de ces fonctionnaires
royaux. Ces deux dernières nécropoles ont,
d’ailleurs, livré les seules aumônières de notre
corpus. Or, si ce type d’objet est fréquent dans
le Nord de la Gaule ou dans les régions rhé-
nanes, il reste exceptionnel en Suisse occi-
dentale262. Quant à savoir si les défunts étaient
d’origine franque ou des indigènes inhumés
selon le modèle franc, la question reste ouverte.
Tout porte en effet à croire qu’une partie de
la population ait adopté les nouveaux rituels. 

n
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B I L A N  E T  P E R S P E C T I V E S  
D E  R E C H E R C H E S

Ce travail a été conduit en deux phases dis-
tinctes. Dans un premier temps, nous avons
tenté de réunir un corpus valaisan de sépultures
en campagne de l’Antiquité tardive et du Haut
Moyen Age le plus exhaustif possible. Nous
avons ensuite abordé ce corpus sous divers
angles, afin de proposer une synthèse des pra-
tiques funéraires de la fin de l’époque romaine
et des premiers temps médiévaux. Ceci nous a
permis d’établir un catalogue des nécropoles des
périodes concernées et de compléter la carte
archéologique du Valais. Mais l’apport essen-
tiel de ce travail réside dans la mise en évi-
dence de l’évolution des pratiques funéraires
depuis la reprise de l’inhumation au IIIe siècle
jusqu’à l’abandon des nécropoles en campagne
à la fin du VIIe ou au début du VIIIe siècle. 
De nombreux aspects demeurent toutefois inex-
plorés. L’ensemble du mobilier funéraire méri-
terait d’être dessiné et étudié, afin de présenter
le faciès du mobilier valaisan et ses particulari-
tés. Cela permettrait également d’affiner les
datations que nous avons proposées et de mettre
en évidence l’appartenance du territoire valai-
san à diverses zones d’influence selon les époques
considérées. Notre connaissance de l’existence
de courants commerciaux ou de modes régio-
nales pourrait en ressortir grandie.
Il va de soi que l’analyse anthropologique est
indispensable pour toute étude des pratiques
funéraires en Valais. Il serait intéressant de
connaître l’existence de coutumes réservées à
tel sexe ou à telle classe d’âge, de mettre en évi-
dence la répartition des individus selon ces
deux critères à l’intérieur des nécropoles, de
connaître l’état de santé général de la popula-
tion. Cela permettrait également de confir-
mer ou d’infirmer la présence de crânes arti-
ficiellement déformés et, de fait, d’élucider
une partie de la complexe question du peu-
plement burgonde en Valais. 

Il reste également à aborder systématiquement
la question des nécropoles liées à une église et
de dégager l’évolution des pratiques funéraires
de ces dernières. Il serait intéressant de mettre
en évidence des correspondances ou des dif-
férences entre ces nécropoles avec ou sans
église, anciennement considérées comme chré-
tiennes et païennes. Ceci nous permettrait de
constater, peut-être, l’existence d’une influence
particulière d’un type de nécropoles sur l’autre.
Il serait en outre important d’élargir les limites
chronologiques que nous nous étions fixées
afin de résoudre la transition entre les nécro-
poles sans église et les cimetières chrétiens
réunis autour des églises paroissiales, qui per-
dureront pendant le Moyen Age. 
Plusieurs nécropoles mériteraient d’être étudiées
plus profondément, comme celles de Premploz,
de Lens/Maroz Dellège, de Martigny et de
Massongex. Si la nécropole de Premploz a déjà
fait l’objet d’une publication, celle-ci est fort
ancienne et pourrait être renouvelée. Quant aux
trois autres, elles n’ont jamais fait l’objet d’une
publication exhaustive.
L’élargissement des limites géographiques de
notre étude au Chablais vaudois permettrait
en outre d’analyser les coutumes funéraires
attestées sur un territoire topographiquement
cohérent et non uniquement administratif.
Notons finalement que des interventions
archéologiques supplémentaires, notamment
sur le site de Lens/Maroz Dellège où des
tombes n’ont pu être qu’observées dernière-
ment, pourraient apporter d’importantes infor-
mations et confirmer ou non l’établissement
de membres de la hiérarchie politique franque
à cet endroit. 
Nous ne sommes ainsi qu’au début d’un tra-
vail de longue haleine, mais les résultats pré-
sentés dans cette étude nous semblent fort
encourageants. Il est certain qu’un approfon-
dissement de ces problématiques en Valais
apportera une meilleure connaissance de cette
période, au demeurant fort obscure.
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